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LEXIQUE 

Aquifère : Une ou plusieurs couches souterraines dôune porosit® et perm®abilit® suffisantes pour 
permettre soit un courant significatif dôeau souterraine, soit la r®tention de quantit®s importantes dôeau 
souterraine. Il ne faut pas confondre ç aquif¯re è qui d®signe la roche et ç nappe è qui d®signe lôeau 
contenue. 

Bassin hydrographique ou bassin versant : Espace naturel pour lequel toutes les eaux précipitées 
s'écoulent vers un point commun appelé exutoire; l'exutoire peut être une rivière, un lac ou la mer ; le 
bassin est délimité par des lignes de crêtes. 

Calamité publique : La loi du 12 juillet 1976 sur les calamités naturelles précise que « sont retenus 
comme faits dommageables visés à l'article 1er, § 1er : 1° les phénomènes naturels de caractère 
exceptionnel ou d'intensité imprévisible ou qui ont provoqué des dégâts importants, notamment les 
tremblements ou mouvements de la terre, les raz de marée ou autres inondations à caractère 
désastreux, les ouragans ou autres déchaînements des vents ». La circulaire du 1er septembre 2008 
reprend les critères qui qualifient les événements en tant que « calamités publiques » au sens de la loi. 
Le critère financier est quôun montant total estim® des dommages aux biens priv®s et publics doit °tre 
sup®rieur ¨ 50.000.000 ú. A cela sôajoute une caract®risation de lô®v®nement comme ç exceptionnel ». 
A défaut de critères spécifiques, un phénomène naturel, telle quôune inondation, sera qualifi® 
dôexceptionnel lorsque sa p®riode de retour est de 20 ans au moins. Les pluies d®passant soit 30 l/mĮ 
en une heure, soit 60 l/m² en 24 heures sont considérées comme calamiteuses au titre de « pluies 
abondantes ». 

Comité Technique par Sous-Bassin Hydrographique (CTSBH) : Les CTSBH sont des structures 
mises en place pour lô®laboration des PGRI. Ils sont coordonn®s par les responsables PGRI et 
constitu®s des repr®sentants des principaux gestionnaires de cours dôeau dans le sous-bassin 
hydrographique. Le CTSBH a pour mission principale de coordonner les différentes initiatives prises par 
les acteurs du sous-bassin et de les traduire en Fiches Projets. 

Contrat de rivière : Protocole dôaccord entre tous les acteurs publics et priv®s dôun bassin versant 
hydrographique pour une gestion durable des ressources en eau du bassin, du cours dôeau et de ses 
affluents. Il permet une gestion participative des ressources en eau via la concertation, la sensibilisation 
et lôinformation. Lôensemble des actions définies de manière consensuelle sont réunies dans un seul 
document, le contrat de rivière, renouvelé tous les trois ans. Il existe actuellement 16 contrats de rivière 
en Wallonie (représentant 68 % de la superficie de la Wallonie) et 4 autres sont en projet. 

Cours dôeau : Milieu de vie complexe o½ lôeau en mouvement est concentr®e dans un chenal (naturel 
ou non). Lô®coulement peut °tre permanent ou intermittent mais le lit est permanent. Les cours dôeau 
constituent un réseau continu (éventuellement souterrain); sont donc exclus les fossés, zones 
karstiques, et autres dépressions topographiques1. 

Crue : Augmentation plus ou moins rapide et importante du débit et du niveau d'un cours d'eau jusqu'à 
une valeur maximum (pointe de la crue). 

Débordement : Le d®bordement dôun cours dôeau intervient lorsque son lit mineur ne suffit pas pour 
écouler le débit. Le niveau dôeau augmente de mani¯re telle que lôemprise du cours dôeau sô®largit pour 
envahir le lit majeur. Le cours dôeau est alors en crue. 

Démergement : En Wallonie, on appelle "travaux de démergement" la construction de stations de 
pompage et de canalisations destin®es ¨ ®vacuer vers les eaux de surface les eaux dô®gouts publics 
des zones o½ le sol sôest affaiss® suite ¨ lôexploitation mini¯re, pour éviter des inondations de caves et 
de rez-de-chaussée lors des pluies intenses et des crues des rivières. De tels ouvrages équipent 
notamment la vallée de la Meuse à Liège, de la Sambre à Charleroi et de la Haine dans le Borinage. 

District hydrographique : Une zone terrestre et maritime, composée d'un ou plusieurs bassins 
hydrographiques ainsi que des eaux souterraines et eaux côtières associées, identifiée comme 
principale unité aux fins de la gestion des bassins hydrographiques2. 

                                                
1 Source: Lahousse A., Horlait. J.-C., Englebert B. (2013), Méthodologie de la cartographie: al®a dôinondation, 

zones inondables, risques dôinondation, SPW-DGO3, 2014 

2 Source : Article 2 de la Directive Cadre européenne sur lôEau 
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Enjeu : Dans le contexte des ®tudes dôincidences environnementales des PGRI, un enjeu est un facteur, 
appartenant ¨ un des domaines de lôenvironnement, susceptible dô°tre influenc® ou dôinfluencer les 
inondations et les mesures du PGRI. 

Etiage : Niveau de débit le plus faible atteint par un cours dôeau au cours du cycle annuel. 

Gestionnaire de cours dôeau : La Wallonie compte quatre types de gestionnaires publics de cours 
dôeau comp®tents pour les diff®rentes classes de cours dôeau. Les cours dôeau non-classés relèvent de 
la responsabilité des riverains. Les cours dôeau non-navigables de troisième, deuxième et première 
catégorie sont gérés par les communes, les provinces et la région respectivement. Finalement, les cours 
dôeau navigables sont de la compétence de la Direction de la Mobilité et des Voies Hydrauliques (DGO2) 
au niveau régional. Les Wateringues comptent ®galement parmi les gestionnaires de cours dôeau pour 
certains territoires agricoles pour lesquels ils ont été institués par décret royal. 

Groupe Transversal Inondations (GTI) : Le GTI est lôorgane ex®cutant issu de la Plateforme pour la 
Gestion Int®gr®e de lôEau (PGIE). Il est composé de représentants des différentes Directions Générales 
Opérationnelles du Service Public de Wallonie (DGO1, DGO2, DGO3, DGO4, DGO5), de représentants 
des services techniques des cinq administrations provinciales, dôexperts techniques issus dôorganismes 
dôint®r°t public (Aquawal, SPGE, etc.) et de scientifiques des universités. Il a entre autres la mission 
dôassurer le suivi de la Directive 2007/60/CE et par conséquent de l'élaboration des PGRI. 

Inondation : Au sens de la DI, une inondation est une ç submersion temporaire par lôeau de terres qui 
ne sont pas submergées en temps normal. Cette notion recouvre les inondations dues aux crues des 
rivières, des torrents de montagne et des cours dôeau intermittents m®diterran®ens ainsi que les 
inondations dues à la mer dans les zones côtières et elle peut exclure les inondations dues aux réseaux 
dô®gouts è. 

Capacité d'infiltration ou infiltrabilité : Il sôagit du flux d'eau maximum qu'un sol peut absorber ¨ 
travers sa surface lorsqu'il reçoit une pluie efficace ou s'il est submergé d'eau. Elle est générale et 
exprimée en mm par unité de temps. Lôinfiltrabilit® des sols est d®termin®e par diff®rents facteurs 
comme par exemple le type de sol (texture, structure, teneur en eau), le type de couvert végétal, la 
topographie. Elle est ¨ distinguer du drainage naturel du sol qui d®signe lô®coulement naturel de l'eau 
dans le sol.  

Lit majeur : Lit maximum quôoccupe un cours dôeau dans lequel lô®coulement ne sôeffectue que 
temporairement lors du débordement des eaux hors du lit mineur en période de très hautes eaux. 

Lit mineur : Espace dans lequel sô®coule habituellement un cours dôeau ou une voie navigable. 

Mesures agri-environnementales : Mesures visant une meilleure prise en compte de lôenvironnement 
(protection des eaux, etc.) dans les pratiques agricoles. Ces mesures se traduisent par des primes 
accordées aux agriculteurs ayant des pratiques agricoles respectueuses de lôenvironnement. 

Période de retour (ou temps de retour) : La p®riode de retour dôun ®v®nement est la statistique inverse 
de sa probabilit® dôoccurrence (Voir ç probabilit® dôoccurrence »). Un événement ayant une période de 
retour de cent ans (crue centennale) a une chance sur cent de se produire ou dô°tre d®pass® chaque 
ann®e. La p®riode de retour peut caract®riser une pluie ou un d®bit. Lôattribution dôune p®riode de retour 
à un événement n®cessite de longues p®riodes dôenregistrement. 

Probabilit® dôoccurrence dôune inondation : La probabilit® dôoccurrence dôune inondation est la 
probabilit® quôun ph®nom¯ne de d®bordement du cours dôeau se produise. Elle est le plus souvent 
exprimée sous forme de fraction ou de pourcentage. Par exemple la probabilit® dôoccurrence dôune crue 
centennale est dôune fois sur 100 au cours de lôann®e ¨ venir (1/100). 

RAMSAR : La Convention de Ramsar, ou plus officiellement la Convention sur les zones humides 
dôimportance internationale, est le trait® intergouvernemental qui sert de cadre ¨ la conservation et ¨ 
lôutilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources. 

Responsable PGRI : Quatre responsables se sont partag® lô®laboration des PGRI pour les 15 sous-
bassins hydrographiques wallons. Avec le soutien des Contrats Rivières, ils ont été chargés de piloter 
le processus de participation, de jouer un r¹le de facilitateur aupr¯s des gestionnaires, dôassurer le relais 
auprès des membres du GTI et de rédiger le projet de PGRI. 

Ripisylve : Formation v®g®tale arbor®e croissant le long des cours dôeau. Plus largement, formation 
végétale, y compris herbacée, qui joue le rôle de transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. 
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Risque dôinondation : La combinaison de la probabilit® dôune inondation et des cons®quences 
négatives potentielles pour la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lôactivit® 
économique associées à une inondation. 

Rugosité : Caractérise la résistance du lit, des berges ou du sol ¨ lô®coulement de lôeau. Elle est fonction 
de la nature physique du lit et des berges. 

Ruissellement : Le ruissellement correspond ¨ la fraction de la pluie qui sô®coule ¨ la surface du sol 
sans sôinfiltrer, jusquôau cours dôeau. Lôeau ruisselle plus ou moins selon le type et lôoccupation du sol. 
Ainsi un sol urbanis® est souvent rendu peu perm®able et la majorit® de lôeau ruisselle tandis qu'elle 
ruisselle généralement peu sur un sol forestier ou de prairie. Les sols cultivés ont un potentiel de 
ruissellement qui varie selon la culture en place, le type de sol et lôhumidit® au d®but de la pluie. 

Sous-bassin hydrographique (SBH) : Zone dans laquelle toutes les eaux de ruissellement convergent 
à travers un réseau de rivières, de fleuves et ®ventuellement de lacs vers un point particulier dôun cours 
dôeau (normalement un lac ou un confluent). Les limites des 15 sous-bassins hydrographiques wallons 
ont été adoptées par le Décret du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de lôEnvironnement constituant 
le Code de lôEau, art. D.7. 

Surface Agricole Utile (SAU) : Concept statistique destiné à évaluer le territoire consacré à la 
production agricole. La SAU est composée de terres arables, de surfaces toujours enherbées et des 
cultures pérennes. Elle nôinclut pas les bois et for°ts. Elle comprend en revanche les surfaces en 
jachères. 

Wateringue : Les Wateringues sont des administrations publiques, instituées en dehors des zones 
poldériennes en vue de la réalisation et du maintien, dans les limites de leur circonscription territoriale, 
d'un régime des eaux favorable à l'agriculture et à l'hygiène, ainsi que pour la défense des terres contre 
l'inondation (Loi de 1956). Les wateringues sont aussi des associations de propriétaires. Ces 
propriétaires sont directement intéressés au bon fonctionnement et donc au bon entretien des cours 
dôeau class®s et non class®s. 

Zone inondable : Espace naturel ou aménagé où se répandent les eaux lors du débordement des 
cours dôeau dans leur lit majeur. Le stockage momentané des eaux écrête la crue en étalant sa durée 
dô®coulement. 
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ACRONYMES 

AGW  Arrêté du Gouvernement Wallon 

AIDE  Association Intercommunale pour le D®mergement et lôEpuration des communes de la 
province de Liège 

AMC  Analyse MultiCritère 

CENN  Cours dôEau Non Navigable 

CIE  Commission Internationale de lôEscaut 

CR  Contrats de Rivière 

CIM  Commission Internationale de la Meuse 

CTSBH  Comité Technique par Sous-Bassin Hydrographique  

CWATUPE Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de 
l'Énergie 

CWEDD Conseil Wallon de l'Environnement pour le Développement Durable 

DCE  Directive Cadre sur lôEau 

DCENN Direction des Cours dôEau Non Navigables  

DGO1  Direction Générale Opérationnelle des Routes et des Bâtiments 

DGO2  Direction Générale Opérationnelle de la Mobilité et des Voies hydrauliques 

DGO3  Direction Générale Op®rationnelle de lôAgriculture, des Ressources Naturelles et de 
lôEnvironnement 

DGO4  Direction Générale Op®rationnelle de lôAm®nagement du Territoire, du Logement, du 
Patrimoine et de lôEnergie 

DGO5  Direction Générale Opérationnelle des Pouvoirs locaux, de l'Action sociale et de la 
Santé 

DH  District Hydrographique (ou plus spécifiquement la partie wallonne du District 
Hydrographique dans le cadre de ce rapport) 

DHI  District Hydrographique International (le DH complet) 

DI  Directive Inondation (Directive européenne 2007/60/CE) 

DPR  Déclaration de Politique Régionale 

EPRTR  European Pollutant Release and Transfer Register ou Registre européen des rejets et 
  des transferts de polluants 

GTI  Groupe Transversal Inondations  

GW  Gouvernement Wallon 

IRGT  Institut Royal pour la Gestion durable des ressources naturelles 

IRM  Institut Royal Météorologique 

MB  Moniteur Belge 

OO  Objectif Opérationnel 

OS  Objectif Spécifique 

PAC  Politique Agricole Commune 

PASH  Plan d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique 

PCDN  Plan Communal de Développement de la Nature 

PCDR  Programme Communal de Développement Rural  
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Plan PLUIES Plan de Prévention et de LUtte contre les Inondations et leurs Effets sur les Sinistrés 

PGDH  Plans de Gestion par District Hydrographique (Directive cadre sur lôEau ï 2000/60/CE) 

PGRI  Plan de Gestion des Risques dôInondation (Directive Inondation ï 2007/60/CE) 

PGDH  Plan de Gestion du District Hydrographique 

RIE  Rapport dôIncidences Environnementales 

SAU  Surface Agricole Utile 

SDER  Schéma de Développement de l´Espace Régional 

SBH  Sous-Bassin Hydrographique 

SGIB   Sites de Grand Intérêt Biologique  

SIG  Syst¯me dôInformation G®ographique 

SOWAER Société Wallonne des AERoports  

SPF  Service Publique Fédéral 

SPI  Agence de développement pour la province de Liège 

SPW  Service Public de Wallonie 

UE  Union Européenne 

VN  Voies Navigables 

ZI  Zones Inondables 

ZIT  Zones dôImmersion Temporaire 
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1 APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

1.1 Cadre légal et contenu du R.I.E. 

La Directive européenne 2001/42/CE impose que les plans et programmes susceptibles 
dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement soient soumis ¨ une ®valuation 
environnementale afin dôassurer un niveau ®lev® de protection de lôenvironnement et de 
contribuer ¨ lôint®gration de consid®rations environnementales dans lô®laboration et lôadoption 
des plans et programmes. Cette Directive européenne a été transposée dans la législation 
wallonne par les articles 52 à 61 du Livre 1er du Code de l'Environnement (Moniteur belge 9 
juillet 2004, p. 54654). 

Les plans et programmes listés à lôarticle D.53. § 1er doivent faire lôobjet dôun rapport dans 
lequel les incidences non n®gligeables probables de la mise en îuvre du plan ou du 
programme, ainsi que les solutions de substitution sont identifiées, décrites et évaluées. 
L'évaluation des incidences sur l'environnement est effectuée pendant l'élaboration du plan ou 
du programme et avant qu'il ne soit adopté ou, le cas échéant, soumis à la procédure 
législative. 

Le rapport sur les incidences doit notamment comprendre les éléments suivants : 

¶ un résumé du contenu, une description des objectifs principaux du plan ou du programme 
et les liens avec d'autres plans et programmes pertinents ; 

¶ les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable 
si le plan ou programme n'est pas mis en îuvre ; 

¶ les objectifs de la protection de l'environnement pertinents et la manière dont ces objectifs 
et les considérations environnementales ont été pris en considération au cours de 
l'élaboration du plan ou du programme ; 

¶ les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs, 
synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tant positifs 
que négatifs, sur l'environnement, y compris sur des thèmes comme la diversité biologique, 
la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs 
climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural 
et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs ; 

¶ les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
toute incidence négative non négligeable de la mise en îuvre du plan ou du programme 
sur l'environnement. 

Le projet de plan ou de programme ainsi que le rapport sur les incidences environnementales 
sont soumis, pour avis, dès leur adoption par l'auteur du plan ou du programme, au CWEDD, 
aux communes concernées et aux autres personnes et instances que le Gouvernement juge 
utile de consulter. L'auteur du plan ou du programme prend en considération le rapport sur les 
incidences environnementales, les résultats de l'enquête publique, ainsi que les consultations 
transfrontières effectuées pendant l'élaboration du plan ou du programme concerné.  

Conformément à cette Directive européenne et à sa transposition dans le Code de 
lôEnvironnement, les Plans de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) doivent donc faire 
lôobjet dôun Rapport dôIncidences Environnementales (RIE). Lôobjectif de ce RIE est d'identifier 
les impacts négatifs potentiels et le cas échéant d'engager les actions correctrices 
appropri®es. De mani¯re plus g®n®rale, il sôagit surtout de pr®senter le PGRI, ses objectifs et 
le processus dô®laboration, ainsi que ses implications potentielles sur lôenvironnement au sens 
large du terme et dô®clairer ainsi les acteurs et le public affectés ou susceptibles d'être affectés 
par le plan.  
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1.2 Méthodologie dôanalyse 

Lô®valuation environnementale consiste en lôanalyse des incidences sur lôenvironnement 
engendrées par le projet de PGRI, et plus particulièrement par le programme de mesures, par 
rapport à la situation existante. La m®thodologie dôanalyse peut donc être segmentée en 3 
étapes distinctes : 

A. Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement 

Dans un premier temps, les bases de lôanalyse sont fix®es dans la description de lô®tat initial 
de lôenvironnement dans le bassin hydrographique pour les principaux domaines de 
lôenvironnement influenc®s par les inondations et le PGRI. Le PGRI étant spécifique à la 
problématique des inondations, les thématiques à approfondir - côest-à-dire celles susceptibles 
dôinfluencer ou dô°tre influenc®es par le PGRI - sont identifiées. En effet, le PGRI traite de 
lôensemble du cycle des inondations, depuis la pr®vention jusquô¨ la gestion de la crise en 
passant par la protection et la préparation (Figure 1). Ce cycle peut être divisé en deux grandes 
parties : celle visant à traiter les causes (prévention et protection) et celle visant à minimiser 
les conséquences (préparation et gestion de crise). Lôimplication de certaines th®matiques 
environnementales peut °tre tr¯s diff®rente selon quôelles soient relatives aux causes ou aux 
cons®quences des inondations. Lôanalyse de lô®tat initial traite donc successivement : les 
inondations (localisation, fréquence, évolution), les causes (état initial des thématiques 
susceptibles « dôinfluencer » les inondations ou le projet de PGRI) et les conséquences (état 
initial des thématiques susceptibles « dô°tre influenc®e » par les inondations ou le projet de 
PGRI).  

Lôanalyse de lô®tat initial se termine par une synthèse et une hiérarchisation des enjeux du 
PGRI. En ce qui concerne les causes, cette hiérarchisation est établie sur base de deux 
critères :  

- Lôimplication plus ou moins forte du facteur sur la fr®quence et lôintensit® des inondations ; 
- Lôinfluence potentielle sur ce facteur à un coût raisonnable. 

Pareillement, les enjeux vis-à-vis des conséquences sont hiérarchisés sur base de deux 
critères : 

- Lôimportance des dommages caus®s par les inondations ; 
- Le potentiel de mitigation de ces dommages. 

Cette hiérarchisation permet de bien faire ressortir les enjeux du PGRI et dôidentifier les 
composantes de lôenvironnement les plus vuln®rables, les principaux facteurs dôinfluence et 
les interactions entre les différents éléments. 

B. Lôanalyse des incidences du projet 

La deuxième partie de la méthode analytique évalue les incidences positives et négatives 
engendrées par le projet de PGRI et plus particulièrement par le programme de mesures, par 
rapport ¨ lô®tat initial de lôenvironnement. Comme d®crit ci-après, le programme de mesures 
du projet de PGRI comprend des « mesures globales », ayant une portée régionale, ainsi que 
des mesures plus spécifiques (mesures « générales » et « locales ») telles que décrites dans 
les fiches de projet remplies par les gestionnaires (voir section 2.4). Ces mesures 
correspondent soit à des projets « généraux è, ayant une port®e ¨ lô®chelle du sous-bassin 
versant, de la commune, de la province ou dôun autre territoire correspondant ¨ une entit® de 
gestion ; soit à des projets « locaux » dont la cible peut être localisée précisément. Un niveau 
de priorit® est attribu® ¨ chaque mesure (¨ lôexception des ®tudes) : hautement prioritaire, 
prioritaire, ou utile. 

Le présent rapport effectue une analyse des objectifs des mesures ainsi que de leurs 
avantages et inconvénients par rapport aux différents domaines environnementaux. Pour ce 
faire, les mesures sont rassemblées en une série dôaxes dôactions qui forment un ensemble 
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coh®rent du point de vue des objectifs et des incidences potentielles sur lôenvironnement. La 
classification des mesures selon leur objectif permet de d®finir 4 grands domaines dôactions : 

- La prévention ; 
- La protection ; 
- La préparation ; 
- La gestion de la crise et réparations. 

Ces domaines dôactions sont ¨ leur tour divis®s en sous cat®gories de mesures similaires du 
point de vue de leurs objectifs, avantages et risques pour lôenvironnement. 

Chacune de ces sous catégories est analysée dans une fiche analytique présentant 
systématiquement : 

- Un bref explicatif du type de mesures concernées et de leur objectif (influence sur la 
pluviométrie/le climat, diminution des pressions urbanistiques, amélioration des pratiques 
agricoles, mesures préventives, etc.) ; 

- Les avantages du groupement de mesures et les opportunités éventuelles, et ce pour 
tous les domaines de lôenvironnement ; 

- Les risques pour lôenvironnement (pour tous les domaines de lôenvironnement); 
- Une liste des mesures du PGRI concernées par la fiche. 

Les avantages et les risques de chaque groupe de mesures sont alors analysés au regard des 
différentes thématiques environnementales jugées pertinentes dans le cadre du plan de 
gestion, côest-à-dire, les eaux de surfaces et les eaux souterraines, le sol et les sous-sols, la 
sant® humaine, la biodiversit® (faune et flore), le paysage, lôagriculture, lôurbanisme et 
lôam®nagement du territoire, les aspects socio-économiques. Notons que les impacts 
environnementaux de chaque regroupement de mesures sont analysés de manière qualitative 
(impact négatif, neutre, positif ou inconnu). 

Enfin, lôanalyse se termine par une synth¯se g®n®rale des incidences du plan de gestion sous 
la forme dôun tableau ¨ double entr®e avec, dôune part, les groupes de mesures, et dôautre 
part, les impacts attendus sur les thématiques environnementales étudiées. Ce tableau 
constitue donc une synthèse des fiches analytiques. 

C. Lô®tude des alternatives et lôidentification des points de vigilance et des mesures de 

suivi 

La méthodologie sôattache ensuite ¨ lôanalyse des alternatives ¨ la mise en îuvre du projet 
de PGRI en vue dô®valuer lôad®quation du projet de PGRI avec les enjeux r®els que posent 
les inondations. 

Les conclusions de lôanalyse des incidences du projet et des alternatives sont utilisées pour 
évaluer la concordance du projet de PGRI par rapport aux objectifs de protection de 
lôenvironnement, du patrimoine, des activités économiques et de la santé établis au niveau 
communautaire, régional, national ou international. 

Des mesures permettant dô®viter ou de r®duire les incidences potentiellement négatives que 
pourraient engendrer les mesures du PGRI sont identifiées pour chacune des incidences 
négatives. Dans le cas dôincidences r®siduelles, les raisons pour lesquelles les conséquences 
dommageables nôont pu °tre ®vit®es sont d®crites et dô®ventuelles pistes de mesures 
compensatoires proposées. 

Cette analyse est mise en regard du processus dô®laboration du PGRI qui a permis dôint®grer 
les problématiques environnementales et de minimiser au maximum les impacts négatifs du 
plan, afin de proposer des pistes dôam®lioration pour les concertations futures. 

Finalement, des mesures de suivi du plan permettant de vérifier les incidences tout au long de 
sa mise en îuvre (tableau de bord) sont identifiées. 
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2 OBJECTIFS, CONTENU ET ARTICULATION AVEC DôAUTRES PLANS 

2.1 Présentation résumée du contenu général 

2.1.1  Les inondations et la gestion des cours dôeau 

Les inondations trouvent leur origine dans les précipitations qui tombent sur un bassin versant, 
ou une partie de celui-ci, qui possède des caractéristiques naturelles et anthropiques qui lui 
sont propres. Lôensemble de ces param¯tres d®termine la r®partition des eaux pluviales entre 
lô®vapotranspiration, lôinfiltration et le ruissellement, qui constituent le cycle de lôeau. Les 
volumes concern®s et la rapidit® de lô®coulement jusquôau cours dôeau seront d®terminants 
pour la gen¯se dôune crue dans le r®seau hydrographique.  

Le cycle des inondations consid¯re lôensemble des ®l®ments relatifs ¨ la gestion des 
inondations, depuis la pr®vention jusquô¨ la gestion de la crise en passant par la protection et 
la préparation (Figure 1). La prévention des dommages causés par les inondations vise à 
prévenir la construction de maisons et d'industries dans les zones inondables actuelles et 
futures ou ¨ adapter lôurbanisation future aux risques d'inondation. La protection vise ¨ prendre 
des mesures, à la fois structurelles et non structurelles, pour réduire la probabilité 
d'inondations et/ou l'impact des inondations dans un emplacement spécifique. La préparation 
consiste par exemple à informer la population sur les risques d'inondation et les mesures à 
prendre en cas d'inondation, mais ®galement en lô®laboration des plans d'intervention 
d'urgence dans le cas d'inondation. Les mesures de réparation visent à un retour à des 
conditions normales d¯s que possible et ¨ lôatt®nuation des impacts sociaux et économiques 
sur la population touch®e. Lôanalyse post-crise cherche à tirer les enseignements des 
situations de crise. 

 

 

Figure 1 : Cycle des inondations ï prévention, protection, préparation et gestion de la crise (Source : 
PGRI Meuse) 

La gestion des cours dôeau en Wallonie fait intervenir diverses organisations, en fonction de 
leur catégorie :  
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dôorigine avant 
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Point B 

Du point B 
jusquôo½ le bassin 

versant atteint 
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Point C 

Du point C 
jusquôau point o½ 
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navigable 

A partir dôun point 
fixé par la loi 

Services 
assurant la 
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Propriétaires 
riverains 

Services 
communaux sous 

la tutelle de la 
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Service 
provinciaux 

SPW-DGO3-
DCENN 

SPW-DGO2 ï 
Voies 

hydrauliques 

En conformité avec les règlements provinciaux différents 
dôune province ¨ lôautre 

Figure 2 : Cat®gories et gestionnaires des cours dôeau en Wallonie (Source : PGRI Meuse) 

 

2.1.2 Le district hydrographique de la Meuse  

Un district hydrographique est défini comme une zone terrestre et maritime, composée d'un 
ou plusieurs bassins hydrographiques ainsi que des eaux souterraines et eaux côtières 
associées. La Wallonie compte quatre districts hydrographiques : Escaut, Meuse, Rhin et 
Seine ; ainsi que quinze sous-bassins hydrographiques : Amblève, Dendre, Dyle-Gette, 
Escaut-Lys, Haine, Lesse, Meuse amont, Meuse aval, Moselle, Ourthe, Oise, Sambre, 
Semois-Chiers, Senne, et Vesdre.  

  

Non classé 3e Catégorie 2
e
 Catégorie 1

e
 Catégorie Voies navigables 
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Privé ou autre 

Gestionnaire : 
Communes 

Gestionnaire : 
Provinces 
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Origine l®gale du cours dôeau. Non class® avant cette limit®. 
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La Meuse, prend source en France et trouve son embouchure aux Pays-Bas après un 
parcours de plus de 130 km à travers la Belgique. La Commission Internationale de la Meuse 
(CIM) assure une fonction de plate-forme permettant lô®change dôinformations et la 
coordination transnationale du district hydrographique international de la Meuse (DHI). Le 
tableau ci-dessous résume les caractéristiques du DHI de la Meuse.  

Tableau 1 : Caractéristiques du district hydrographique international de la Meuse 

District hydrographique international de la Meuse 

Pays concernés Belgique, France, Pays-Bas, Allemagne, Luxembourg 

Fleuve principal La Meuse 

Superficie de la partie wallonne 
du district  

12.276 km²  
soit 36 % du district international   

soit 73% de la Wallonie  

Longueur du parcours de la 
Meuse dans la partie wallonne 
du district 

131 km  
des 950 km de parcours total de la Meuse  

Pente moyenne de la Meuse 
dans la partie wallonne du 
district 

0,042% (point culminant dôentr®e ¨ Heer : 100 m ; point le plus 
bas de sortie à Petit Lanaye : 45 m) 

Sous-bassins hydrographiques 
de la partie 
wallonne du district (affluents 
ou partie du 
fleuve), superficie 

Amblève 1.077 km² 

Lesse 1.343 km² 

Meuse amont 1.923 km² 

Meuse aval 1.924 km² 

Ourthe 1.843 km² 

Sambre 1.703 km² 

Semois-Chiers 1.759 km² 

Vesdre 703 km² 

Population de la partie wallonne 
du district (2009) 

2.200.000 habitants  
soit environ 25 % de la population du district international ;  

soit 63 % de la population wallonne  

Densité de population de la 
partie wallonne du district 

179 hab./km²  
comparé à 205 hab./km² pour toute la Wallonie  

Lin®aire de cours dôeau par 
catégorie 

Voies navigables 597 km 

CENN 1ère catégorie 1.354 km 

CENN 2ème catégorie 3.760 km 

CENN 3ème catégorie 2.990 km 

Non classés 6.949 km 

 

Le DH de la Meuse compte 8 sous-bassins hydrographiques : Amblève, Lesse, Meuse 
amont, Meuse aval, Ourthe, Sambre, Semois-Chiers, et Vesdre. Afin de mieux cerner les 
réalités géographiques et socio-économiques du territoire, les caractéristiques physiques et 
humaines de ces 8 sous-bassins sont résumées dans le tableau suivant. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des sous-bassins de la Meuse 

Sous-
bassin 

Cours 
dôeau 

principal 
Affluents principaux dans le SBH 

Plans dôeau 
principaux 

Population 
(2009) 

Territoires 
concernés 
(nombre de 
communes) 

Pente 
moyenne 

Linéaire 
de 

cours 
dôeau 
(km) 

Amblève LôAmblève La Lienne La Salm La Warche 
Lac de Bütgenbach  
Lac de Robertville  
Bassins de Coo  

76.991 hab. 
72 hab./km² 

23 0,45% 1.196 

Lesse La Lesse 
LôAlmache 
Le Biran 
LôHileau 

LôIwoigne 
La Lhomme 
LôOur 

Le Vachaux 
La Wimbe 

  
69.792 hab. 
52 hab./km² 

23 0,43% 1.918 

Meuse 
amont 

La Meuse  

Le Bocq 
Le Burnot 
LôHermeton 
La Houille 
Le Houyoux 

La Lesse 
La Molignée 
La Sambre 
Le Samson 
 

La Semois 
(confluence en 
France) 
Le Viroin 

Lac du Ry de Rome  
222.934 hab.  
116 hab./km² 

35 0,04% 2.472 

Meuse 
Aval 

La Meuse  

Les Awirs 
La Berwinne 
Le Geer 
La Gueule 

Le Hoyoux 
La Julienne 
La Mehaigne 
 

LôOurthe 
La Roer 
La Vesdre 
 

  
717.426 hab. 
373 hab./km² 

69 0,06% 1.766 

Ourthe LôOurthe 

LôAisne 
LôAmbl¯ve  
Le Bronze 
LôIsbelle 

La Lembrée 
La Marchette 
Le Néblon 

La Somme 
La Vesdre 

Lac de Nisramont  
153.538 hab. 
83 hab./km² 

37 0,13 % 2.626 

Sambre 
La 
Sambre 

La Biesme 
La Biesmes 
lôEau 
LôEau d'Heure 

La Hantes 
L'Orneau 
La Thure 
Le ruisseau de 
Fosses  

Le ruisseau 
dôHanzinne 
La Thure 

Les Lacs de lôEau 
dôHeure  

614.595 hab. 
361 hab./km² 

49 0,04% 2.313 

La 
Semois-
Chiers 

La Semois  
Le ruisseau de 
Saint-Jean 

Le ruisseau 
des Alleines 

La Rulles 
La Vierre Lac de la Vierre ou 

lac de Suxy  
129.846 hab. 
74 hab./km² 

26 0,11% 2.718 

La Chiers La Messancy Le Ton  

Vesdre La Vesdre 
Le Getzbach  
La Gileppe 

La Helle 
La Hoëgne 

Le 
Mangombroux 

Barrage de la 
Gileppe et dôEupen  

214.458 hab. 
305 hab./km² 

27 0,74% 627 

 

 



 
STRATEC S.A.   Rapport final ï Juin 2015 
Rapport dôincidences environnementales du Plan de Gestion des Risques dôInondation en Wallonie (PGRI) du 

district hydrographique international de la Meuse 

17 

2.1.3 Lô®valuation pr®liminaire des risques dôinondation 

La Directive Inondation 2007/60/CE (DI) requiert que chaque Etat membre de lôUnion 
Europ®enne r®alise une ®valuation pr®liminaire des risques dôinondation. En sôappuyant sur 
les mesures transitoires prévues par lôArticle 13 de cette m°me Directive, la Région wallonne 
a décidé de ne pas procéder à cette évaluation préliminaire mais de considérer que chaque 
bassin hydrographique wallon est une zone pour laquelle des risques potentiels importants 
d'inondation existent ou dont la matérialisation peut être considérée comme probable (décret 
du 4 f®vrier 2010 transposant la DI). Ceci implique lô®laboration de cartes de zones inondables 
et des cartes de risques dôinondation ainsi que des plans de gestion des risques dôinondation 
sur lôensemble de la Wallonie (voir section 2.1.4).  

2.1.4 La cartographie des zones soumises ¨ lôal®a dôinondation et cartographie 
du risque de dommages dus aux inondations 

La DI impose aux Etats membres lô®laboration dôune cartographie des zones inondables et du 
risque associ®. Lôobjectif de la cartographie est de d®limiter les p®rim¯tres ¨ caract¯re 
inondable et dôidentifier la vuln®rabilit® du territoire wallon face aux inondations. Il est important 
de distinguer, dôune part, les cartes des zones inondables et les cartes des risques 
dôinondation ®labor®es selon les crit¯res de la Directive Inondation en vue des PGRI et, dôautre 
part, les cartes de lôal®a dôinondation diffus®es en Wallonie dans le cadre du Plan PLUIES. 
Ces diff®rents produits cartographiques ont cependant ®t® r®alis®s en parall¯le afin dôassurer 
la correspondance compl¯te quant aux donn®es de base et aux r¯gles dôint®gration.  

La cartographie permet de tirer des conclusions générales concernant lôimportance des 
inondations par débordement et le ruissellement sur le territoire du district, sur lôexposition de 
la population et des infrastructures à celles-ci, ainsi que des enjeux sanitaires, 
environnementaux et patrimoniaux que cela représente.  

2.1.5 Le programme des mesures avec leurs degré de priorité 

Le PGRI identifie des objectifs à atteindre en matière de gestion des inondations ainsi que les 
actions nécessaires pour atteindre ces objectifs. La dénomination « mesure » désigne 
lôensemble des actions et instruments qui peuvent °tre mis en îuvre pour la gestion des 
risques dôinondation. Les mesures sont regroupées sous 4 types : 

¶ Mesures globales : actions prises ¨ lô®chelle de la Wallonie et ayant pour objectif 
dôintervenir le plus en amont possible du cycle de gestion des inondations, notamment sur 
la prévention des inondations et la préparation du public (par exemple : un changement de 
la législation) ; 

¶ Mesures générales : actions qui concernent des projets ayant une port®e ¨ lô®chelle du 
sous-bassin, de la commune, de la province ; 

¶ Mesures locales : actions dont lôobjet est plus localis® et qui sôoccupe donc dôun risque 
dôinondation par d®bordement ou par ruissellement plus local ; 

¶ Etudes : actions permettant dôaffiner la connaissance des risques et dôidentifier des 
solutions réalistes. 

Toutes ces mesures peuvent être reliées aux mesures du catalogue de mesures élaboré par 
le GTI (voir section 2.4) et sont classées suivant les quatre étapes du cycle de gestion des 
inondations. 
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La concertation entre gestionnaires et acteurs de lôeau au niveau local, puis le travail du GTI 
et des CTSBH de chacun des sous-bassins hydrographiques (voir section 2.4), ont permis 
dôidentifier sur le DH de la Meuse pour lôhorizon de planification 2015-2021 : 

¶ 41 mesures globales ; 

¶ 45 mesures générales ; 

¶ 139 mesures locales visant à limiter le débordement ;  

¶ 66 mesures locales visant à limiter le ruissellement ; 

¶ 28 études. 

Lôensemble de ces mesures (y compris les études) constituent une base de données qui 
sera lôoutil principal de suivi du PGRI de la Meuse et qui continuera dô°tre ®toff®e au cours 
des 6 ans de lôhorizon de planification. 

En vue de constituer le programme dôaction du PGRI Meuse, une classe de priorité a été 
assignée à chaque mesure (voir section 2.4). 

Lôestimation des co¾ts des projets (250 locaux ou g®n®raux et 28 ®tudes) pour le district 
hydrographique de la Meuse est de lôordre de 65 millions dôeuros. Ce chiffre ne considère 
pas les co¾ts de fonctionnement et est entach® dôune incertitude de lôordre de 30%. 

2.2 Objectifs généraux 

Le but général des PGRI est de permettre aux Etats de se fixer des objectifs à atteindre en 
matière de gestion des inondations, et de définir un programme de mesures ̈  mettre en îuvre 
pour atteindre ces objectifs, en tenant compte notamment des coûts et des avantages.  

Lôobjectif strat®gique de la gestion des risques dôinondation est de limiter au maximum les 
dommages aux personnes et aux biens ; l'objectif corollaire qui en découle est de réduire les 
effets négatifs des inondations sur la santé humaine, l'environnement, le patrimoine culturel et 
l'activité économique. 

Des objectifs opérationnels (OO) ont également été définis pour la Wallonie (Tableau 3). Dans 
un souci de cohérence vis-à-vis du plan « PLUIES » et de respect des exigences de la Directive 
europ®enne relative ¨ la gestion des risques dôinondation, ceux-ci sont intégrés aux différentes 
étapes du cycle de gestion des inondations.  

 

Tableau 3 : Liste des objectifs opérationnels des PGRI 

N° Objectifs opérationnel Phase 

1 Améliorer la connaissance des ph®nom¯nes dôinondation par une 
approche multidisciplinaire 

Global 

2 Diminuer la vitesse de ruissellement et augmenter lôinfiltration sur 
le bassin versant (phase protection) 

Protection 

3 Respecter la dynamique naturelle des rivières et favoriser 
lôexpansion des crues et le stockage de lôeau dans leur lit majeur 

Protection 

4 R®duire la vuln®rabilit® ¨ lôinondation des zones soumises au 
débordement des rivières et aux coulées boueuses. 

Prévention 

5 Promouvoir lô®laboration de plans dôurgence ¨ lô®chelle locale et 
¨ la mise ¨ disposition dôun syst¯me dôalerte performant 

Préparation 

6 Réduire la charge financière de la conséquence des dommages. Réparation et 
analyse post-crise 
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2.3 Objectifs spécifiques 

Les objectifs opérationnels se déclinent en une s®rie dôobjectifs sp®cifiques ¨ lô®chelle du sous-
bassin hydrographique. Les objectifs spécifiques des sous-bassins hydrographiques de DH 
de la Meuse ont été définis par les CTSBH au travers du processus de concertation mené 
dans le cadre de lô®laboration du PGRI Meuse.  

Tableau 4 : Liste des objectifs spécifiques du district hydrographique de la Meuse 

 Objectifs spécifiques OO 

A
m

b
lè

v
e

 

Ecrêter les crues via une gestion intégrée des barrages de Butgenbach et Robertville 3 

Assurer le bon ®coulement des cours dôeau par des entretiens et curages r®guliers en 
tenant compte de lôaspect environnemental 

3 

Limiter la pression urbanistique et le développement économique dans le lit majeur  4 

Maintenir les zones naturelles dôexpansion de crue en restreignant lôhabitat temporaire 
et permanent en zone à risque et en adaptant les activités agricoles 

3-4 

Cr®er des synergies entre, dôune part, la pr®servation des zones humides et du 
caract¯re naturel des cours dôeau et, dôautre part, la gestion des risques dôinondations 

3 

L
e
s
s
e

 

Aménager le territoire en tenant compte des risques dôinondations potentiels 4 

Assurer le bon ®coulement des cours dôeau par des curages et lôentretien des ouvrages 
existants, en conformité avec la législation environnementale 

3 

Préserver les richesses naturelles comme atouts dans la lutte contre les inondations 2-3-
4 

Favoriser une collaboration étroite entre les services responsables de la gestion de ces 
ressources naturelles et ceux responsables de la lutte contre les inondations 

4-5 

M
e
u

s
e

 a
m

o
n

t 

Permettre une urbanisation en ad®quation avec le maintien de lôhydromorphologie 
naturelle des cours dôeau 

4 

Favoriser de multiples petites rétentions locales sur les zones les plus en amont du 
bassin de la Haute Meuse sur les CENN de 2ème et 3ème catégories 

2-3 

Favoriser/am®liorer lô®coulement via lôentretien des ouvrages dôart et des cours dôeau 
sur les zones plus en aval et en zones urbaines 

3 

Am®nager les lits mineurs et majeurs des cours dôeau en vue de diminuer les 
inondations sur les CENN de 1ères cat®gories (diguettes, enl¯vement dôatterrissement, 
etc.) 

3 

Maintenir la concertation entre les gestionnaires des cours dôeau r®gionaux et 
transnationaux 

5-1 

M
e
u

s
e

 a
v

a
l 

Limiter la pression du d®veloppement ®conomique et de lôurbanisation dans le lit 
majeur. 

4 

Eviter lôimperm®abilisation autour des noyaux urbains sur le bassin versant, en 
particulier dans le cas du d®veloppement de lôa®roport de Bierset 

2 

Renforcer la gestion des risques et de lôurgence pour les activit®s industrielles et 
commerciales dans la vallée de la Meuse ainsi que ceux associés aux scénarios 
extr°mes dôinondation pour le d®mergement et la ville de Li¯ge 

5 

R®duire le ruissellement et lô®rosion sur les versants agricoles 2 

Maintenir et développer la gestion transfrontali¯re des cours dôeau 5-1 

O
u

rt
h

e
 Maintenir, gérer et aménager les zones naturelles de r®tention dôeau 2-3 

Assurer le bon ®coulement des cours dôeau par des entretiens et curages, en 
concertation avec les services responsables de la gestion des ressources 
environnementales 

3 

Aménager le territoire compte tenu des risques dôinondation 4-5 

S
a
m

b
re

 

Limiter lôurbanisation et r®duire le ruissellement et lô®rosion sur les versants agricoles 
dans la basse Sambre 

4-2 

Limiter le d®bordement de quelques cours dôeau de la haute Sambre peu urbanisée 2-3 

S
e
m

o
is

-

C
h

ie
rs

 Maintenir, gérer et aménager les zones naturelles en concertation avec les services 
responsables de la gestion des ressources naturelles et les gestionnaires de cours 
dôeau 

4-2 

Aménager le territoire en tenant compte de lô®volution de la d®mographie et des risques 
dôinondations potentiels 

4 

file:///C:/Users/lmertens/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.MSO/43084296.xlsx%23RANGE!BHBV
file:///C:/Users/lmertens/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.MSO/43084296.xlsx%23RANGE!BHBV
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Assurer le bon ®coulement des cours dôeau par des entretiens et curages, et maintenir 
en ®tat les ouvrages existants, en tenant compte de lôaspect environnemental 

3 
V

e
s
d

re
 

Améliorer la gestion du bâti existant (industriel et résidentiel) au niveau des berges et 
du lit mineur, entre autres avec la problématique des cours dôeau canalis®s et vo¾t®s 

4 

Ecrêter les crues via une gestion intégrée des grands barrages (Eupen et la Gileppe) 
et autres ouvrages de r®gulation avec am®lioration possible de lôinformation des 
collectivités en aval et de leur r®activit® ¨ lôalerte 

3 

Favoriser la solidarité amont-aval des communes vis-à-vis de la gestion du 
ruissellement urbain (bâti existant et multiplication des lotissements autour des centres 
urbains) 

4-2 

Renaturaliser le plateau des Hautes Fagnes aux sources de la Vesdre et de ses 
principaux affluents, notamment en supprimant les drains 

2 

2.4 Pr®sentation du processus dô®laboration 

La concertation est au centre du processus dô®laboration des PGRI et vise ¨ réunir les acteurs 
principaux de lôeau (gestionnaires et utilisateurs) afin de faire ®merger des projets li®s ¨ la 
gestion intégrée des inondations par sous-bassin hydrographique. Les acteurs qui 
interviennent dans le processus dô®laboration des PGRI présenté ci-après sont:  

¶ Le « Groupe Transversal Inondations » (GTI) ; 

¶ Les gestionnaires de cours dôeau ; 

¶ Les Directions générales opérationnelles du SPW: DGO1, DGO2, DGO3, DGO4, DGO5 ; 

¶ Les services techniques provinciaux et communaux ; 

¶ Les Contrats de Rivière, Parcs naturels ; 

¶ Les associations, opérateurs et commissions consultatives ; 

¶ Les responsables PGRI ; 

¶ Les citoyens. 

Le processus dô®laboration des PGRI sôest d®roul® en 5 phases : 

1) la sensibilisation du public par lôorganisation de s®ances dôinformations 

Quatre s®ances dôinformations, ouvertes ¨ tout public, se sont tenues dans quatre lieux 
différents de Wallonie. Une r®union dôinformation suppl®mentaire ¨ lôattention des 
intervenants germanophones a également été organisée en allemand à Eupen. Plus de 
500 personnes, dont plus de 350 gestionnaires publics, ont participé à ces cinq séances 
dôinformation. En parall¯le, des r®unions dôinformations internes ont ®t® men®es plus 
spécifiquement dans plusieurs services du SPW. 

2) lô®change dôinformation au sein dôun des comités techniques par sous-bassin 
hydrographique (CTSBH) 

Les CTSBH sont compos®s des gestionnaires publics de cours dôeau du sous-bassin 
hydrographique en question, ainsi que des repr®sentants de lôam®nagement du territoire 
(DGO4) et des Contrats de Rivi¯res en tant quôobservateurs. Ce comité intervient au cours de 
diff®rentes phases de lô®laboration des PGRI, plus particuli¯rement dans : 

¶ lô®change dôinformations lors des tables rondes (voir point 3 ci-dessous) ; 

¶ lôanalyse int®gr®e des Fiches Projets (voir point 4 ci-dessous) ; 

¶ la priorisation des Fiches Projets locales (voir point 4 ci-dessous). 
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Chaque CTSBH du DH de la Meuse sôest r®uni une premi¯re fois pour identifier les 
problèmes en termes de lutte contre les inondations propres à chaque sous-bassin. Environ 
120 personnes ont participé à ces premières réunions du CTSBH. Les informations 
récoltées ont constitué une premi¯re base de r®flexion utile pour lôorganisation des tables 
rondes et lô®change, avec un plus large public, autour des mesures planifi®es ou ¨ mettre 
en place pour les six ann®es dôapplication du PGRI (voir point 3 ci-dessous).  

3) lô®change dôinformation entre tous les acteurs de lôeau, par le biais des tables rondes 
organisées autour des thématiques liées au cycle de gestion des inondations 

Lô®change dôinformation entre acteurs de lôeau, par le biais de tables rondes, avait pour but 
dô®laborer un tableau reprenant des propositions dôactions qui pourraient être mises en place 
pour lutter contre les inondations. Les quelques 750 propositions récoltées ont servi de base 
de r®flexion au GTI et aux gestionnaires de cours dôeau pour proposer des mesures globales 
ainsi que des projets à une échelle plus locale, à intégrer dans les PGRI (voir point 4 ci-
dessous).  

4) lôanalyse int®gr®e et la priorisation des « Fiches Projets » de la base de données 
constituée suite aux précédentes phases 

Sur base des listes de mesures proposées par les acteurs au long de ces premières étapes 
de concertation, les gestionnaires de cours dôeau ont pu encoder les projets de leur 
responsabilité sous forme de « Fiches Projets » afin de constituer une base de données. 
Chaque Fiche Projet peut être associée à une ou plusieurs mesures du catalogue élaboré par 
le GTI. Au total, 531 Fiches Projets ont ainsi été récoltées pour lôensemble de la Wallonie. Il 
existe deux types de Fiches Projets pour encoder les projets : 

¶ Fiches Projets générales permettant dôencoder des projets ayant une port®e ¨ lô®chelle du 
sous-bassin, de la commune ou de la province ; 

¶ Fiches Projets locales permettant dôencoder des projets localisés.  

La base de données élaborée à partir de ces Fiches Projets constitue un inventaire complet 
des projets ¨ lô®chelle de la Wallonie et a pu °tre int®gr®e sous forme de mesures dans les 
PGRI. Cependant, en vue de constituer le programme dôaction du PGRI, toutes les mesures 
doivent se voir assigner une classe de priorité. La méthodologie de priorisation choisie a 
permis dôattribuer trois classes de priorit®s portant sur la pertinence des mesures : hautement 
prioritaire, prioritaire ou utile. Une grille dôanalyse multicritère (AMC) a été utilisée comme outil 
dôaide ¨ la d®cision au moment des réunions de priorisation entre gestionnaires. Les études 
nôont pas ®t® prioris®es car celles-ci constituent lô®tape pr®liminaire à toute planification 
dôaction et ne peuvent donc pas être comparées à des réalisations concrètes en termes de 
priorité. Les projets généraux (Fiches Projets « générales ») nô®tant pas localis®s, ils nôont 
donc pas pu être priorisés selon leur pertinence au même titre que les projets locaux. Ceux-ci 
connaissent donc dôautres r¯gles de priorisation, bas® sur leur rapport aux mesures globales 
ou leur budget. Les mesures globales ont une portée régionale et ont donc été priorisées 
directement par le GTI. La priorit® dôune mesure globale sera dôautant plus grande quôelle 
rencontre les objectifs de la Déclaration de Politique Régionale (DPR). 

5) lôinformation et la collecte dôavis aupr¯s des citoyens, lors de lôenquête publique 

Enfin, en complément de ces étapes participatives de lô®laboration du PGRI, lôenqu°te 
publique permettra encore aux acteurs concernés par la lutte contre les inondations et aux 
citoyens de donner leur avis sur le PGRI.  
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2.5 Articulation du plan avec les autres plans et documents ¨ lô®chelle de 
la Région 

Lôarticulation du PGRI avec dôautres plans et documents ¨ lô®chelle r®gionale est d®taill®e dans 
le tableau ci-dessous. 

Intitulé Description des Plans et Documents locaux prévoyant des mesures ou des 
recommandations vis-à-vis des probl®matiques dôinondation 

SDER 
Le Schéma de Développement de l´Espace Régional est un instrument de 
conception de l'aménagement du territoire wallon non règlementaire qui oriente les 
révisions des plans de secteur et sert de référence pour de nombreuses décisions 
(l'habitat, cadre de vie, conservation des milieux naturels, etc.). Un projet de 
nouveau SDER (adopté le 7/11/2013) propose 23 objectifs articulés autour de 4 
piliers. Dans le Pilier IV « Protéger et valoriser les ressources et le patrimoine », 
de nombreux objectifs concernent la gestion des inondations :  

¶ Lôobjectif ç Protéger le réseau écologique et développer les services 
écosystémiques », via notamment la mise en place dôune trame verte et 
bleue, participe à la régulation des eaux de ruissellement. 

¶ Lôobjectif ç gérer les ressources naturelles exploitables de manière 
parcimonieuse » mentionne la n®cessit® de limiter lôimperm®abilisation et 
dôencourager les techniques dôinfiltration afin de réduire la part des eaux 
pluviales rejetées dans les réseaux de collecte. 

¶ Au travers de lôobjectif ç Réduire la vulnérabilité aux risques naturels [é] 
et lôexposition aux nuisances » le SDER vise, entre autres, la mise en 
îuvre des mesures dôam®nagement du territoire et dôurbanisme assurant 
la s®curit® des personnes. Face ¨ lôaugmentation de la fr®quence des 
inondations, le SDER souligne la nécessité de préserver la fonction 
r®gulatrice des lits majeurs des cours dôeau et de ma´triser lôurbanisation 
lorsquôun risque dôinondation se pr®sente. 

Plan de 
Secteur 

Le plan de secteur des communes de Wallonie distingue, dôune part, les ç zones 
destin®es ¨ lôurbanisation è (les zones dôhabitat, les zones de services publics et 
dô®quipements communautaires, les zones dôactivit®s ®conomique, etc.) et dôautre 
part, les ç zones non destin®es ¨ lôurbanisation è (les zones agricoles, les zones 
dôespaces verts, les zones forestières, etc.).  

La confrontation du plan de secteur aux cartes des zones inondables, permet 
dôidentifier lôampleur des zones inondables destinées ¨ lôurbanisation, ce qui donne 
une indication de lôexposition au risque de lôurbanisation actuelle. 

Plan Air-
Climat 

Le projet de Plan Air-Climat décrit les impacts des changements climatiques ainsi 
que les principales actions ¨ suivre pour sôadapter ¨ ces impacts. Dans ce cadre, 
le risque accru dôinondations sur le territoire est identifié comme un impact très 
important. En effet, lôaccentuation de la saisonnalit® des r®gimes de pr®cipitations, 
provoquant lôaugmentation des volumes de pr®cipitations en hiver et leur 
intensification, aura pour conséquences dôaugmenter lôal®a dôinondation. Le Plan 
met ®galement en ®vidence lôurbanisation et lôimperm®abilit® croissante des sols 
comme facteur contribuant ¨ lôaggravation du ph®nom¯ne.  

Le Plan mentionne deux axes dôactions pour lutter contre ce risque accru : la 
pr®servation des ®cosyst¯mes et lôadaptation de la r®novation/construction des 
infrastructures en tenant compte des impacts des changements climatiques 
(chaleur en ville et inondations) et des liens avec la politique dôatt®nuation. En 
termes dôactions, le Plan souligne lôimportance de pr®server les ®cosyst¯mes, 
notamment les zones inondables, mais ®galement la n®cessit® dôinvestir dans des 
systèmes de rétention/récupération des eaux pluviales et des systèmes de collecte 
et dô®gouttage dans les centres urbains. 
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Plan 
« PLUIES ». 

Le Plan de Prévention et de LUtte contre les Inondations et leurs Effets sur les 
Sinistrés (Plan « PLUIES ») vise les 5 objectifs suivants : améliorer la 
connaissance du risque dôinondation, diminuer et ralentir le ruissellement des eaux 
sur les bassins versants, aménager les lits des rivières et les plaines alluviales tout 
en respectant et en favorisant les habitats naturels gages de stabilité, diminuer la 
vuln®rabilit® ¨ lôinondation en zones inondables, et am®liorer la gestion de crise en 
cas dôinondation. Ces objectifs sont d®clin®s en 32 actions. Divers outils, ®labor®s 
dans le cadre du Plan PLUIES, ont été mis à jour et adaptés afin de répondre aux 
exigences de la Directive Inondation, notamment la cartographie des zones 
inondables. Notons que par soucis de cohérence, les produits cartographiques 
r®alis®s dans le cadre du Plan PLUIES (cartes de lôal®a dôinondation), ont ®t® 
élaborés en parallèle avec la cartographie réalisé selon les critères de la DI en vue 
des PGRI (cartes des zones inondables et les cartes des risques dôinondation) afin 
dôassurer une correspondance compl¯te quant aux donn®es de base et aux r¯gles 
dôint®gration. D¯s son approbation par le gouvernement, le PGRI constituera la 
nouvelle version du plan « PLUIES » en Wallonie. 

PAC La Politique Agricole Commune (PAC) est la politique mise en place ¨ lô®chelle de 
lôUnion Europ®enne, fond®e principalement sur des mesures de soutien des prix 
et de subventionnement, visant ¨ moderniser et d®velopper lôagriculture. Dans le 
cadre de la réforme de la PAC adoptée en juin 2013, plus de 100 milliards d'euros 
seront investis entre 2014 et 2020 pour aider l'agriculture à faire face aux défis de 
la qualité des sols, de l'eau, de la biodiversité et du changement climatique : 

¶ "Verdissement" : 30% des paiements directs seront liés au respect de trois 
pratiques agricoles bénéfiques pour l'environnement (diversification des 
cultures, maintien de prairies permanentes et préservation de 5% puis 7% de 
zones d'intérêt écologique à partir de 2018). 

¶ Une partie du budget des programmes de développement rural devra être 
alloué à des mesures agri-environnementales. Celles-ci seront renforcées et 
devront être complémentaires aux pratiques soutenues dans le cadre du 
verdissement.  

Le budget de la PAC permettra le financement de mesures et de projets permettant 
de limiter le risque dôinondation.  

 

2.6 Articulation du plan avec les autres plans et documents ¨ lô®chelle du 
bassin hydrographique ou plus locale 

Lôarticulation du PGRI avec dôautres plans et documents ¨ lô®chelle du bassin hydrographique 
ou plus locale est détaillée dans le tableau ci-dessous. 

Intitulé Description des Plans et Documents locaux prévoyant des mesures ou 
des recommandations vis-à-vis des probl®matiques dôinondation 

PGDH Meuse Le programme de mesures du Plan de Gestion du District Hydrographique de la 
Meuse (PGDH Meuse) définit les actions n®cessaires pour assurer, ¨ lôhorizon 
2015, le bon état / bon potentiel des eaux de surface et le bon état des eaux 
souterraines. Le thème «prélèvements, crues et étiages » du programme (sous-
thème « crues ») reprend une série de mesures destinées à réduire le risque de 
dommages potentiels en période de hautes eaux. La majorité des mesures du 
PDGH Meuse sont issues du Plan PLUIES. 

PCDR Une Opération de Développement Rural consiste en un ensemble coordonné 
dôactions de d®veloppement, dôam®nagement et de réaménagement entreprises 
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ou conduites en milieu rural par une commune, dans le but de sa revitalisation 
et de sa restauration, dans le respect de ses caractères propres et de manière 
à améliorer les conditions de vie de ses habitants au point de vue économique, 
social et culturel. L'opération est synthétisée dans un document appelé 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR) (Source : Décret du 6 
juin 1991 relatif au développement rural). Les PCDR fixent des objectifs de 
développement rural, et proposent des projets pour atteindre ces objectifs. Un 
des objectifs des PCDR concerne « la protection, l'amélioration et la mise en 
valeur du cadre et du milieu de vie en ce compris le patrimoine bâti et naturel ». 
Dans le cadre de cet objectif, des projets visant à mettre en valeur des points 
dôeau et ¨ assurer la r®gulation hydrologique peuvent °tre mise en place. 

PASH Des Plans dôAssainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH) 
cartographient les régimes d'assainissement obligatoires assignés à chaque 
habitation ainsi que les réseaux et les ouvrages d'assainissement. Si ces plans 
ne sont pas directement destin®s ¨ r®duire les risques dôinondation ¨ lô®chelle 
des sous-bassins, ils contribuent néanmoins à prendre en compte des 
dispositions prévues et des options retenues pour assurer une gestion 
cohérente des eaux usées. De ce fait, ils contribuent à assurer une régulation 
adéquate des eaux usées de manière à ne pas surcharger les réseaux. 

PCDN Les Plans Communaux de D®veloppement de la Nature, issus dôune d®marche 
volontaire et participative, visent à maintenir, développer ou restaurer la 
biodiversité au niveau communal. Certaines actions menées dans le cadre de 
ces plans peuvent jouer un r¹le indirect dans lôatt®nuation des risques 
dôinondation, par exemple des travaux de restauration de talus, lôam®nagement 
de mares ou encore la mise en place de bandes végétalisées. 

Plans de 
gestion des 

parcs naturels 

Le district hydrographique de la Meuse englobe, entièrement ou partiellement, 
5 Parcs naturels wallons (Viroin Hermeton, Vallées de la Burdinale et de la 
Mehaigne, Deux Ourthes, Hautes Fagnes-Eifel et Gaume) pour lesquels des 
Plans de gestion ont ®t® ®labor®s en vue dôoptimiser la conservation de la 
nature, la protection de lôenvironnement et lôam®nagement du territoire. Certains 
aménagements prévus par ces Plans peuvent avoir des impacts sur les 
inondations, comme par exemple la réouverture de zone humide. 

Programmes 
Natura 2000 et 

LIFE-Nature  

Ces programmes îuvrent ¨ la pr®servation et la restauration dôhabitats 
protégés particulièrement importants pour les espèces menacées. Les 
interventions prévues dans le cadre de ces programmes peuvent amener à des 
répercussions sur lô®coulement des eaux ou leur r®tention, avec des 
cons®quences profitables face aux risques dôinondation.  
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3 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES 

3.1 Inondations 

3.1.1 Description 

Le Code de lôEnvironnement définit, le terme « inondation », applicable pour la Wallonie, 
comme une submersion temporaire par lôeau de terres qui ne sont pas submerg®es en temps 
normal, ¨ lôexclusion des inondations dues aux r®seaux dô®gouts. Dans le cadre des PGRI en 
Wallonie, deux types dôinondations sont par ailleurs consid®r®s :  

- les inondations par d®bordement dôun cours dôeau qui sont liées à une augmentation  
anormale du niveau dôun cours dôeau telle que ce dernier sô®largit et envahit son lit 
majeur ; 

- les inondations liées au ruissellement dues à une forte concentration des eaux de 
ruissellement dans certains axes et qui peuvent affecter des zones potentiellement 
®loign®es de tout cours dôeau. 

Les causes des inondations sont multiples. La combinaison de facteurs dôorigine naturelle (ex : 
aléa météorologique) et anthropique (ex : imperméabilisation artificielle) aggravent ces 
phénomènes. 

3.1.2 Fréquences et localisation 

3.1.2.1 Inondation par débordement 

La Meuse et ses affluents ont connu à plusieurs reprises des inondations catastrophiques 
par d®bordement au cours de lôhistoire. Les crues de lôhiver 1925-1926 ont été 
particuli¯rement importantes dans le district hydrographique. Ces inondations ont dôailleurs 
initi® de grands travaux dôam®nagement en vue de diminuer lôimpact des crues (ex : 
canalisation de la Meuse, régulation des niveaux par des ouvrages dôart). 

Les inondations observées sur le DH de la Meuse en 1984, 1993, 1995 et plus récemment 
en 2002, 2003, 2010 et 2011 ont également été importantes vu le nombre élevé de 
communes dans lesquelles une calamité publique a été reconnue.  

Le Tableau 5 d®crit quelques ®l®ments ¨ lôorigine de ces inondations importantes qualifi®es 
de calamités publiques. 

Tableau 5 : Description des grandes crues sur le DH de la Meuse (Sources: IRM 2014, Fond des 
Calamités 2014, SPW/DGO2 2014) 

Date Description 

Décembre 1925- 
Janvier 1926 La fonte de l'épaisse couche de neige accumulée depuis la fin novembre et les fortes pluies vont 

provoquer début janvier de graves inondations dans la vallée de la Meuse et de ses affluents. 
Plusieurs villes de la vall®e de la Meuse sont sous eau. Il sôagit de l'une des trois inondations les 
plus catastrophiques du siècle qui ont touché la vallée de la Meuse. 

Février 1984 Une tempête accompagnée de fortes pluies (pluviométrique record de 465 mm en 30 jours) 
provoque d'importantes inondations dôabord en Ardenne puis dans la plupart des r®gions du pays 
(105 communes touchées dans le DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Décembre 1993  Les inondations de la fin décembre 1993 font partie des trois inondations les plus catastrophiques 
du siècle. Elles sont dues pour l'essentiel à des totaux pluviométriques mensuels exceptionnellement 
élevés dans l'ensemble du pays avec un maximum en Ardenne (108 communes touchées dans le 
DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Janvier 1995 Treize mois après les inondations de 1993, les inondations de janvier 1995 sont à nouveau d'une 
ampleur tout à fait exceptionnelle, touchant principalement le bassin de la Meuse. Elles s'expliquent 
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surtout par les pluies abondantes qui ont arrosé le pays depuis la fin décembre 1994 (74 communes 
touchées dans le DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Février 2002 Des pluies abondantes entre le 25/01 et 28/02/2002 sur le territoire de plusieurs communes causent 
des inondations (51 communes touchées dans le DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Janvier 2003 Des pluies abondantes entre le 29/12/2002 et 04/01/2003 sur le territoire de plusieurs communes 
causent des inondations (86 communes touchées dans le DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Novembre 2010 Inondations survenues du 11 au 17 novembre  2010 sur le territoire des provinces de Hainaut, de 
Liège, de Namur (53 communes touchées dans le DH Meuse sur les 188 communes du DH). 

Janvier 2011 Les précipitations importantes combinées à la fonte des neiges ont impliqué des inondations du 6  
au 17 janvier  2011 sur le territoire des provinces de Hainaut, de Liège, de Namur et du Brabant 
wallon et d®limitant lô®tendue g®ographique de cette calamit® (15 communes touchées dans le DH 
Meuse sur les 188 communes du DH).  

 

3.1.2.2 Inondation par ruissellement 

Les facteurs qui favorisent les inondations par ruissellement peuvent °tre dôorigine naturelle 
(ex : mauvaise capacit® dôinfiltration des sols) ou anthropique (ex : imperméabilisation des 
sols, pratique agricoles). En Wallonie, le ruissellement dôorigine agricole (voir point 3.2.5. pour 
plus de d®tail) est une probl®matique importante qui a fait lôobjet de plusieurs analyses 
aboutissant notamment sur la cr®ation dôune base de donn®es reprenant des zones 
potentiellement touchées par ce phénomène. Au total, 501 zones ont ®t® identifi®es ¨ lô®chelle 
de la Wallonie dont 235 sont situées dans le DH de la Meuse et plus particulièrement dans le 
sous-bassin de la Meuse aval (95 points) et dans le nord du sous-bassin de la Sambre (76 
points). Ces régions, caractérisées par leurs sols limoneux et sablo-limoneux, sont en effet 
plus propices ¨ lôagriculture (cultures sarcl®es). La Figure 3 montre la répartition des « points 
noirs » liés au ruissellement sur le DH de la Meuse.  

 

Figure 3 : Points noirs liés au ruissellement pour le DH de la Meuse (Source: SPW/DGO3 2014) 
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3.1.2.3 Inondation par débordement et ruissellement 

Pour déterminer la fréquence et la localisation des inondations dans le DH de la Meuse, les 
données issues du fond des calamités depuis 1969 (date de création du fond) ont été 
analysées. 

Lôanalyse des donn®es de 1969 ¨ 2014 a permis de conclure que 74 % des communes 
wallonnes ont subi 3 à 4 inondations qualifiées de calamité publique, soit une fréquence de 11 
ans. Les données sur cette même période indiquent également que 13 % des communes 
wallonnes ont été inondées au moins 7 fois soit une fréquence de 6 ans. Parmi les communes 
du DH Meuse, celles situ®es dans la vall®e du Viroin, de la Meuse et de lôOurthe sont les plus 
souvent touchées (Figure 4). 

 

Figure 4 : Communes wallonnes reprises dans un Arrêté royal ou du Gouvernement wallon considérant 
comme une calamité publique les dégâts provoqués par les inondations (Source: fond des calamités, 2014) 

 

3.2 Causes  

3.2.1 Pluviométrie-climat 

Les inondations trouvent leur origine dans les précipitations au sens large du terme (pluie, 
neige, grêle, etc.) qui sont caractérisées par une intensité et/ou une durée élevées.  

Le climat au niveau du DH de la Meuse est tempéré océanique. La température moyenne 
observée est de 9 ÁC avec des temp®ratures plus ®lev®es durant les mois dô®t® (moyenne 
mensuelle de 17 °C en juillet) et plus basses en hiver (moyenne mensuelle de 1,6 °C en 
janvier). Les précipitations moyennes sont quant à elles de 1.020 mm/an ou 85 mm/mois sur 
la période comprise entre 1981 et 2010. A titre de comparaison, les précipitations moyennes 
sont de 71 mm/mois sur la m°me p®riode ¨ la station dôUccle (station repr®sentative du climat 
moyen en Belgique). Sur une année, la répartition des précipitations sur le DH de la Meuse 
est plus ou moins homogène avec des maximas en hiver (moyenne mensuelle de 103 mm en 
décembre) et des minimas au printemps (moyenne mensuelle de 66 mm en avril).  
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La distribution des précipitations sur le DH de la Meuse d®pend de lôaltitude et de la distance 
à la mer. Comme le montre la Figure 5, les précipitations sont plus élevées dans le sous-
bassin de la Semois-Chiers en Ardenne et dans les sous-bassins Amblève et Meuse aval (en 
partie) ¨ lôest de la Wallonie (1.200 ¨ 1.500 mm/an) ; et plus basses dans le nord du DH de la 
Meuse (700 à 800 mm/an). 

Le DH de la Meuse est donc caractérisé par deux saisons hydrologiques, lôune de basses eaux 
de juin ¨ septembre et lôautre de hautes eaux pendant la saison froide de d®cembre ¨ mars. 
La fonte des neiges ne participe que très faiblement à lô®coulement total, en raison de sa très 
faible occurrence, vu les faibles altitudes du DH de la Meuse par rapport ¨ dôautres r®gions 
plus montagneuses en Europe. Elle a néanmoins contribué à la crue remarquable de janvier 
2011. 

 

Figure 5 : Pluviométrie du DH de la Meuse (Source: SPW/DGO3 2014) 

3.2.2 Réseau hydrographique 

Le r®seau hydrographique est form® dôun cours dôeau principal et de ses affluents. Les 
caract®ristiques de lô®coulement de lôeau dans le r®seau hydrographique d®pendent de la 
pente, de la géométrie du lit mineur et majeur, et de la rugosité du lit et des berges du cours 
dôeau. Ces propri®t®s physiques influencent la capacit® dô®coulement dôun cours dôeau et donc 
son potentiel à occuper le lit majeur lors de crue. Notons que lôam®nagement des cours dôeau 
et les modifications apportées à leur morphologie (rectification du linéaire, construction 
dôouvrages dôart, canalisation, etc.) sont également susceptibles de modifier le régime des 
eaux. 

La combinaison entre les aléas météorologiques et les caractéristiques des bassins versant 
et des cours dôeau d®termine donc le risque naturel dôinondation par d®bordement. 

Le réseau hydrographique de la Meuse est divisé en 8 sous-bassins qui portent chacun le nom 
du cours dôeau principal qui le traverse (Amblève, Lesse, Meuse amont et aval, Ourthe, 
Sambre, Semois-Chiers, et Vesdre). 

La Meuse, principal cours dôeau du district, est caract®ris®e par une pente faible ce qui est 
plus propice au ph®nom¯ne de d®bordement et ¨ lôexpansion des crues dans la plaine 
alluviale. Elle est par contre canalisée sur une grande partie de son parcours et possède 
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maintenant de nombreux ouvrages de r®gulation des niveaux dôeau, autant dôam®nagements 
qui diminuent le risque dôinondation par d®bordement. Ces am®nagements ont notamment ®t® 
r®alis®s afin de faciliter la navigation et lôaccès aux régions industrielles et sont globalement 
observables sur la Meuse et la Sambre. Les inondations dans les parties aménagées de ces 
deux cours dôeau sont donc devenues rares ; les crues se concentrent essentiellement sur 
certains de leurs affluents (Figure 6). Par exemple, des inondations ont été observées sur les 
cours dôeau de la Mehaigne ou du Geer au nord du DH Meuse, qui sont caractérisés par des 
pentes faibles dans un contexte dôagriculture intensive et de haute densit® de population en 
bordure de cours dôeau. 

Dans les sous-bassins Vesdre, Ourthe, Amblève et Lesse, les pentes sont plus élevées 
comme le montre la topographie reprise sur la figure ci-dessous. La propension des cours 
dôeau ¨ d®border d®pend notamment des caract®ristiques naturelles et anthropiques qui 
varient et sont propres à chaque sous-bassin. On notera néanmoins les caractéristiques 
hydrographiques particulières des sous-bassins suivants : 

Amblève : présence de barrages (Bütgenbach, Robertville), créés pour la potabilisation de 
lôeau, qui permettent de réguler les d®bits de lôAmbl¯ve. Le risque dôinondation concerne les 
communes plus en aval, proche de la confluence avec lôOurthe, o½ lôinfluence des barrages 
est réduite. 

Meuse aval : à certains endroits, la plaine alluviale de la Meuse est plus basse que le niveau 
du fleuve ¨ cause de lôaffaissement des sols d¾ ¨ lôexploitation mini¯re. Des stations de 
pompage sont présentes dans ces zones pour le démergement. 

Vesdre : présence de barrages (Eupen, Gileppe) créés pour la potabilisation de lôeau, qui 
permettent de réguler les d®bits de la Vesdre jusquô¨ Pepinster. Les berges de la Vesdre sont 
également fortement urbanisées dû au passé industriel textile (ex : Verviers). 

Sambre : présence de barrages (Eau dôHeure) cr®®s en soutien ¨ lô®tiage de la Sambre. 

 

Figure 6 : Topographie du DH de la Meuse (Source: SPW/DGO3 2014) 

Au niveau hydrologique, la Meuse possède un débit moyen annuel qui varie depuis son point 
dôentr®e en Wallonie jusquô¨ son exutoire wallon de 153,1 m³/s à 235,2 m³/s. Les affluents 
principaux de la Meuse sont par ordre dôimportance de d®bit moyen annuel, lôOurthe 
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(56,1 m³/s), la Semois (28,0 m³/s) et la Sambre (27,6 m³/s). Les débits caractéristiques de crue 
sont quant à eux 3 à 4 fois plus importants que les débits moyens pour la Meuse et ses 
principaux affluents. Enfin, on notera que sur le DH, la Meuse aval et la Semois présentent 
des d®bits tr¯s variables (d®bit de crue 40 fois sup®rieur au d®bit dô®tiage).  

3.2.3 Sols et sous-sols 

3.2.3.1 Capacit® dôinfiltration 

Lôinfluence du sol et du sous-sol sur le risque dôinondation est ®troitement corr®l® avec la 
capacit® dôabsorption des précipitations et donc à contrario avec la production de 
ruissellement.  

Les sols wallons sont regroup®s suivant leur vitesse limite dôinfiltration (Figure 7). 

 

 

Figure 7 : Classe dôinfiltrabilit® des sols du DH de la Meuse (Sources: SPW/DGO3 2014) 

Pour le district considéré, une grande partie de celui-ci se retrouve sous la catégorie « taux 
mod®r® dôinfiltrabilit® » (57 % du DH dans la classe dôinfiltrabilit® allant de 3,8 ¨ 7,6 mm/h) 
et cette zone est située en majorité dans le centre du district.  

Les zones pr®sentant des hauts taux dôinfiltrabilit® (classe dôinfiltrabilité supérieure à 
7,6 mm/h) représentent 12 % de la surface du DH de la Meuse et sont situées dans nord du 
district mais également au sud du sous-bassin Semois-Chiers. 

Les zones les plus sensibles aux inondations au vu de leurs taux faibles dôinfiltrabilit® sont 
situées au sud du sous-bassin Semois-Chiers mais également dans la partie centrale du 
DH de la Meuse (19 % du DH dans la classe dôinfiltrabilit® allant de 1,3 à 3,8 mm/h). 

On recense également des zones à très faible infiltrabilité (inférieure à 1,3 mm/h) comme 
aux abords de la Semois,  de la Meuse (au sud de Dinant), au sud-ouest du sous-bassin de 
la Lesse et localement ¨ dôautres endroits. 

Lôinfiltrabilit® des sols est d®termin®e par différents facteurs comme la nature du sol et du 
sous-sol, lô®rosion hydrique et certaines causes humaines comme lôexploitation de carri¯res et 
lôartificialisation des sols (voir urbanisme ï aménagement du territoire). 
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3.2.3.2 Nature du sol et du sous-sol 

Certains sols sont sensibles aux phénomènes de fortes pluies car leur drainage naturel nôest 
pas favorable pour diverses raisons comme la texture, la structure et la teneur en matières 
organiques du sol ou par la proximité du substrat rocheux par rapport à la surface du sol. 

La carte des sols du DH de la Meuse et leurs capacités de drainage sont présentées à la 
Figure 8. 

 

Figure 8 : Carte numérique des sols de Wallonie (Source: http://cartopro3.wallonie.be/CIGALE) 

Sols tourbeux ou tourbières 
Sols sableux ou limono-sableux à drainage naturel excessif ou légèrement excessif 
Sols sableux ou limono-sableux à drainage naturel principalement modéré ou imparfait 
Sols sablo-limoneux à drainage naturel principalement favorable 
Sols sablo-limoneux à drainage naturel principalement modéré ou imparfait 
Sols limoneux à drainage naturel favorable 
Sols limoneux à drainage naturel modéré ou imparfait 
Sols limoneux à drainage naturel assez pauvre à très pauvre 
Sols argileux à drainage naturel favorable à imparfait 
Sols argileux à drainage naturel assez pauvre à très pauvre 
Sols limoneux peu caillouteux à drainage naturel favorable 
Sols limoneux peu caillouteux à drainage naturel favorable principalement modéré à assez pauvre 
Sols limono-caillouteux à charge schisto-phylladeuse et à drainage naturel quasi-exclusivement favorable  
Sols limono-caillouteux à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel favorable 
Sols limono-caillouteux à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel modéré à assez pauvre 
Sols limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement favorable 
Sols limono-caillouteux à charge psammitique ou schisto-psammitique et à drainage naturel principalement favorable 
Sols limono-caillouteux à charge calcaire ou contenant du calcaire et à drainage naturel quasi-exclusivement favorable 
Sols limono-caillouteux à charge de silexite ou de gravier ou de conglomérat et à drainage naturel principalement favorable 
Sols limono-caillouteux à charge de grès calcaire ou de grès argilo-calcaire et à drainage naturel favorable à imparfait 
Sols limono-caillouteux à charge crayeuse et à drainage naturel favorable  
Regroupement de complexes de sols de textures différentes ou sur fortes pentes et de sols de fonds de vallons limoneux ou rocailleux  
Sols artificiels ou non cartographiés 
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Le DH de la Meuse présente une variété de sols avec des catégories de drainage diverses. 
Il est utile dôassocier la carte pr®c®dente avec celle du district pour d®terminer les zones les 
moins favorables au drainage naturel. Notons également que certaines zones du DH de la 
Meuse sont composées de roches carbonatées (essentiellement de calcaires et de craies) 
qui sont concernées par des phénomènes karstiques (dissolution de la roche qui entraîne 
par exemple la création de grottes, de dépressions (doline)). Côest le cas par exemple du 
gouffre de Belvaux sur la Lesse qui sôinonde et sert de zone tampon en cas de montée des 
eaux permettant ainsi de temporiser les crues. 

3.2.3.3 Eaux souterraines 

Lôapport dôeau dans le réseau hydrographique dépend également de la contribution des 
aquifères recensés dans le bassin versant. Les nappes à faible capacité de stockage ou à 
circulation rapide (influence de la perméabilité et la porosité de la roche) possèdent une plus 
grande réactivité aux phénomènes pluvieux et peuvent donc contribuer plus rapidement aux 
phénomènes de crues dans le réseau hydrographique.  

Pour le district hydrographique de la Meuse, on distingue les nappes de roches meubles 
présentant une porosité variable (circulation lente pour les sables du Tertiaire ou rapide pour 
les dépôts Quaternaire de graviers de la Meuse), les nappes de roches cohérentes 
imperméables mais parcourues de fissures dont le nombre et la taille influencent la vitesse 
de circulation de lôeau (Calcaire et craies) et les nappes du manteau dôalt®ration pr®sentant 
des caractéristiques intermédiaires entre les roches meubles et cohérentes (massif schisto-
gr®seux de lôArdenne). 

Les formations du Secondaire Jurassique constituent le sous-sol de la Gaume. Lôalternance 
de couches perméables (calcaires et sables gréseux) et imperméables (marnes ou sables 
schisteux) donne lieu à la formation de plusieurs nappes superposées plus ou moins 
indépendantes.  

Les aquifères principaux du DH de la Meuse et leurs superficies respectives sont présentées 
dans le tableau et la Figure 9. 

Formations aquifères principales Superficie (km²) 

Calcaires du Primaire  2.622 

Craies du Secondaire Crétacé  645 

Dépôts du Quaternaire  134 

Formations du Secondaire Jurassique  561 

Massifs schisto-gréseux du Primaire  7.387 

Sables du Tertiaire  300 
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Figure 9 : Les principales formations aquifères (Source : SPW-DGARNE) 

 

3.2.3.4 Erosion hydrique des sols 

Lô®rosion hydrique correspond au d®tachement et au transport des particules de terre sous 
lôaction de la pluie et du ruissellement. Lô®rosion d®pend notamment du mode dôorganisation 
des particules constitutives du sol (structure, capacit® dôinfiltration), mais aussi de lôintensit® 
des forces qui lient ces éléments entre eux (stabilité structure et/ou cohésion). Néanmoins ces 
deux aspects sont étroitement liés car une faible stabilité structurale peut notamment être la 
cause dôune rapide d®gradation de la capacit® dôinfiltration lors dôune averse.  

Lô®rosion hydrique est li®e ®galement ¨ des facteurs non intrins¯ques aux sols ¨ savoir : 
lôintensit® des pluies, la pente du terrain et le type de rev°tement ou de culture en place, etc. 
La déstructuration des sols induite par lô®rosion (sous lôaction des pluies et du ruissellement) 
les rendent plus sensibles au risque dôinondation. 

Bien quôil sôagisse dôun ph®nom¯ne naturel, certaines actions humaines peuvent amplifier 
(suppression des haies, talus et fossés, tassements liés aux engins agricoles, etc.) ou  
diminuer (couvertures herbeuses hivernales, travail du sol, assolement, résidus de cultures 
etc.) le risque dô®rosion.  
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La Figure 10 illustre les indices dô®rosion effective pour les sols du DH de la Meuse. Cette 
carte est établie sur base de plusieurs facteurs à savoir : lôérodabilité des pluies, la sensibilité 
du sol en place ¨ lô®rosion hydrique, la topographie (en particulier la longueur et lôinclinaison 
des pentes), les successions culturales (2007 à 2009), la profondeur des sols et la charge 
caillouteuse de ceux-ci.  

 

 

 

 

 

Figure 10 : Cartographie des indices dô®rosion effective (Source : www.giser.be) 

Les indices inférieurs à 1 (risque faible) sont plus particulièrement localisés en Ardenne 
(sous-bassin Lesse, Ourthe et Semois-Chiers) et Haute-Ardenne (sous-bassin Amblève, 
Vesdre et la partie est du sous-bassin Meuse aval), des régions caractérisées par une forte 
proportion de prairies. Le Condroz présente une grande proportion de parcelles avec un 
indice dô®rosion effective sup®rieur ¨ 2 (est du sous-bassin Meuse amont et sud du sous-
bassin Meuse aval). Ceci sôexplique ¨ la fois par la vuln®rabilit® des sols dans cette région 
et par un relief accidenté entrainant une érosion potentielle pouvant être élevée, à laquelle 
sôajoutent des rotations peu favorables pour limiter les ph®nomènes érosifs. La carte met 
aussi en ®vidence quelques points avec un indice ®lev® en r®gion limoneuse dans lôextr°me 
nord-ouest du DH de la Meuse (zone propice ¨ lôagriculture). 

 

3.3 Facteurs aggravants  

3.3.1 Sols et sous-sols 

3.3.1.1 Exploitation du sous-sol 

Les carri¯res et gravi¯res peuvent °tre ¨ lôorigine de perturbation dô®coulement naturel des 
eaux. Les zones alluvionnaires sont plus sensibles à ces activités car elles comportent bien 
souvent des aquifères dont les capacités de réservoir et de régulateur hydraulique peuvent 
être détériorées par lôexploitation des granulats. Les carri¯res en bordure de cours dôeau sont 
®galement susceptibles dôy ®vacuer des rejets charg®s en s®diments ou en r®sidus de 
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Indice dô®rosion effective (IEe) 
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production avec tous les risques que cela engendre (voir point 3.1.1 « Apport excédentaire de 
sédiments »). La mise ¨ nus des terrains augmente ®galement le risque dô®rosion hydrique.  

En Wallonie au plan de secteur, la zone dôextraction porte sur une superficie totale de 14.691 
hectares en 2011. Environ 60 % de cette affectation sont occupés par des terres artificialisées 
et le reste  - potentiellement disponible sous réserve de législations ou recommandations plus 
restrictives (zones inondables, sites Natura 2000) - se répartit en terres agricoles (28 %), forêts 
et milieux semi-naturels (11 %) et surfaces en eau (1 %). 

Les anciennes activit®s mini¯res pr¯s des cours dôeau peuvent ®galement °tre un facteur 
aggravant pour les inondations ¨ cause des affaissements de terrains quôelles peuvent 
engendrer. 

 

Pour le district considéré, les carrières les plus à risque se situent notamment en bordure 
de Meuse. Dôune mani¯re g®n®rale, la densit® de carri¯res est plus importante au nord du 
district (Figure 11). 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Localisation des carrières et extensions envisageables à trente ans (Source: 
http://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/dt2_secteur_7.pdf) 

La région de Liège est particulièrement sensible aux inondations à cause de son passé 
minier. En effet, par d®faut de remblayage dôanciennes veines de charbon exploit®es, des 
terrains en surface ont connus un affaissement (plus de 6 mètres par endroits). La plaine 
alluviale a alors été portée à hauteur du niveau d'étiage de la Meuse, la rendant 
extrêmement sensible aux inondations. Des dispositifs (collecteurs, pompes, ...) ont été mis 
en place pour évacuer les eaux pluviales et les eaux usées de ces zones affaissées. Ce 
dispositif dô®vacuation de lôeau est plus connu sous le terme « démergement ». 
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3.3.2 Urbanisme ï aménagement du territoire 

Lôurbanisation est g®n®ralement un facteur accentuant les phénomènes dôinondations pour les 
raisons suivantes : 

- le taux dôimperm®abilisation en zone r®sidentielle est dôenviron 10% par rapport ¨ la 
surface totale des parcelles. Ce taux peut atteindre 60-70% en zone urbaine à forte 
densit® ou dans certains zonings. Ces taux dôimperm®abilisation ®lev®s en zones 
urbanisées augmentent le ruissellement et/ou tendent ¨ acc®l®rer lôeau qui sô®coule 
vers lôaval, influen­ant ainsi les pics de d®bits et les probabilit®s de d®bordement des 
cours dôeaux ;  

- Le d®veloppement territorial dans le lit majeur des cours dôeau (urbanisation, remblais, 
constructions diverses) limitent les zones dôexpansion de crue, renfor­ant ainsi les 
ruissellements et les débordements ;  

- Certains syst¯mes dô®vacuation dôeaux (foss®s, ®gouts) souffrent dôun manque 
dôentretien et peuvent conduire ¨ la formation dôemb©cles ou de s®dimentation, 
entrainant des ph®nom¯nes dôinondation ; 

- Sur certains cours dôeau, plusieurs équipements et/ou aménagements anthropiques 
existants sont inappropriés et peuvent également accentuer ces phénomènes 
(vo¾tement de cours dôeau, reprofilage de ruisseauxé) ; 

- La l®gislation urbanistique en vigueur nôest pas suffisamment adapt®e pour encadrer 
correctement les aménagements urbanistiques projetés dans les zones sensibles aux 
inondations. 

Le DH de la Meuse est occupé majoritairement par des terres agricoles (48 %), des forêts et 
milieux semi-naturels (37 %) et des territoires artificialisés (14 %) (le solde étant des eaux 
continentales et des zones humides). Il existe une forte densité industrielle et de population 
autour du sillon Sambre-Meuse, dorsale économique historique de la Wallonie, où se 
concentre la majorité des territoires artificialisés (Figure 12). Lôartificialisation est un 
ph®nom¯ne qui nôa cess® de prendre de lôampleur ces derni¯res d®cennies avec une 
urbanisation croissante depuis lôapr¯s-guerre et un r®seau routier dont la longueur nôa cess® 
dôaugmenter.  

 

Figure 12 : Carte dôoccupation du sol du DH de la Meuse ï niveau 1 ï éd. 2007  (Source : SPW/GDO3 2014) 
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3.3.3 Pratiques agricoles 

Les pratiques agricoles ont une influence sur les sols et donc indirectement sur leur capacité 
de r®tention dôeau et sur le ruissellement.  

 

Figure 13 : Sch®mas explicatifs de lôinfluence des pratiques agricoles sur le ruissellement. 
(Source : inspir® de lô®tude ENSEEIHT sur la s®cheresse en Ille-et-Vilaine) 

 

A lô®chelle de la parcelle, les effets sont : 

¶ La modification de la couverture des sols : les parcelles de prairies permanentes, 
comme celles mises en place progressivement au cours de lôautomne et de lôhiver 
(céréales et colza), sont davantage protectrices des sols (meilleure couverture des sols en 
hiver qui ralentit une partie du ruissellement) que les cultures annuelles sarclées 
(betteraves sucrières et maïs) semées au printemps et à faible densité de couverture. 

¶ Lôameublissement des sols : ce phénomène est dû aux pratiques agricoles qui entrainent 
une forte macro porosité et augmentent instantan®ment la capacit® dôinfiltration. Le travail 
du sol modifie également la rugosité de la surface qui détermine la capacité de stockage 
dôeau du sol. Sôil est trop fr®quent, lôameublissement peut provoquer la formation de terre 
fine, et donc la diminution de la stabilité du sol. 

¶ Le compactage des sols : le passage dôengins agricoles dans les parcelles a pour effet 
de compacter le sol. Ce phénomène diminue la capacit® dôinfiltration de la couche 
compactée augmentant ainsi le ruissellement de surface. Les traces dôengins peuvent 
également canaliser le ruissellement, contribuant ¨ lôaggravation du ruissellement vers 
lôaval. 

A lô®chelle du bassin versant : 

¶ Les remembrements conduisent à désorganiser les cheminements de ruissellement 
concentrés (fossés, talus, haies, terrasses détruits ou abandonnés). En effet, ils 
nécessitent la destruction du bocage pour redistribuer les parcelles et créer les chemins 
dôacc¯s. De plus, les remembrements tendent vers la monoculture sur de grandes 
parcelles.  

¶ La modification des pratiques culturales : les cultures se développent au profit de 
lô®levage qui se rar®fie. De plus, lô®levage ¨ lôherbe d®cline par rapport aux techniques 
dôélevage hors sol. On observe donc un net recul des surfaces en herbage au profit des 
terres labourables. 

Les sous-bassins Meuse aval et Sambre totalisent un grand nombre de points noirs liés au 
ruissellement (zone où le facteur inondation est aggravé), notamment en régions limoneuses 
et sablo-limoneuses propices ¨ lôagriculture, et en particulier, aux cultures sarclées qui 
aggravent potentiellement le ruissellement de lôeau.  

Le sous-bassin Ourthe présente des caractéristiques plus favorables à la gestion du risque 
inondation : couvert de 40% par des forêts et des milieux naturels, le ruissellement y est freiné. 
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Lôagriculture est, de plus, majoritairement repr®sent®e par des prairies, moins impactantes que 
des cultures en termes de risques dôinondation.  

 

Figure 14 : Différence de couvert végétal pour différentes cultures (blé vs. maïs) à la fin mai, dans le centre de la 
Belgique 

 

3.4 Conséquences 

3.4.1 Eaux de surfaces, eaux souterraines, sols et sous-sols  

3.4.1.1 Accentuation des phénomènes dô®rosion 

Les inondations rapides li®es au ruissellement amplifient les ph®nom¯nes dô®rosion des sols 
par lôaugmentation de la vitesse dô®coulement des eaux et par une mobilisation accrue de 
s®diments et de charge caillouteuse. Lôintensit® des ®v¯nements pluvieux et lôaccentuation de 
lô®rosion qui en d®coule peuvent engendrer dôimportantes coul®es de boues avec des dégâts 
conséquents sur les parcelles agricoles ou dans les zones urbaines. 

L'érosion des berges liée à un fort débit qui emporte les éléments solides constituant ces 
berges est susceptible de modifier le tracé des écoulements. Les installations proches des 
cours d'eau peuvent être menacées, endommagées, voire détruites, par le déplacement du 
cours dôeau. Dans les cas les plus extr°mes, lô®rosion des berges peut entrainer des 
mouvements de terrains. 

LôArrêté du Gouvernement wallon du 18 janvier 2007 permet en outre de soutenir les 
communes via lôoctroi de subvention pour des aménagements et dispositifs de lutte contre 
les inondations par coulées de boues. 

Dans le DH de la Meuse, 3.400 habitants sont concernés par des projets locaux de type 
« ruissellement » qui relèvent principalement de la gestion naturelle des inondations, du 
ruissellement et du bassin versant, mais aussi de la régulation des débits et de la gestion 
des eaux de surface dans des contextes urbanisés. Ces personnes sont vraisemblablement 
affectées plus fréquemment par des phénomènes de coulées boueuses ou ruissellement 
intense (estimation approximative). 75% de ces projets contre le ruissellement sont classés 
comme « hautement prioritaires ». 
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3.4.1.2 Apport excédentaire de sédiments 

De fortes charges sédimentaires sont mobilisées lors de chaque inondation. Lors de la décrue, 
les sédiments mobilisés peuvent alors se redéposer dans le lit majeur ou dans le lit mineur du 
cours dôeau. La charge s®dimentaire exc®dentaire dans le lit mineur peut ensuite entrainer des 
modifications du niveau dôeau et des variations du tracé du cours dôeau, pouvant sôav®rer 
particulièrement problématique aux abords des traversées urbaines. 

Les r®seaux de collecte dôeaux pluviales et les am®nagements de lutte contre les inondations 
(bassin de rétention, digues etc.) sont également susceptibles de réceptionner ces dépôts 
sédimentaires, entrainant une baisse de leur efficacité de r®tention ou dô®vacuation. 

3.4.1.3 Pollutions des sols, des eaux de surface et souterraines 

Les inondations par ruissellement et/ou débordement entrainent avec elles différents polluants 
accumulés sur leur parcours (polluant des sols contaminés, fuites des réservoirs 
dôhydrocarbures, d®p¹ts de d®chets des sites industriels et stations dô®puration, d®charges 
publiques, d®bordement des r®seaux dôeaux usag®es etc.). Cette dispersion de la pollution est 
susceptible de contaminer des ®cosyst¯mes initialement sains et d®grader lô®tat des masses 
dôeau de surface et/ou souterraine. 

La dégradation de lô®tat de la masse dôeau peut ®galement provenir de la mise en suspension 
de sédiments pollués lors des crues. En Wallonie, les voies navigable et non navigables sont 
le si¯ge dôune forte s®dimentation li®e ¨ leur faible relief et ¨ un apport important de matières 
en suspension dôorigine naturelle (érosion hydrique des sols, etc.) ou anthropique (rejets 
industriels passés et présents, etc.). Notons quôun r®seau de surveillance et de contr¹le de la 
qualité des sédiments des voies navigables et non navigables est présent en Wallonie.  

Le nombre de sources de pollutions accidentelles possibles en cas dôinondation pour le DH 
de la Meuse est repris dans le tableau ci-dessous. Un site Seveso3 et environ 60 stations 
dô®puration sont recens®es pour le temps de retour le plus faible. Les sites choisis pour les 
stations dô®puration sont en effet fr®quemment dans des zones basses. Cinq sites Seveso 
et 11 sites EPRTR4 risquent dô°tre inond®s ¨ une fr®quence moyenne de 1/100 ans alors 
que 18 sites Seveso et 51 sites EPRTR sont concernés par le scénario extrême. La zone 
inondable pour un temps de retour de 100 ans concerne environ 300 stations dô®puration et 
près de 400 pour le scénario le plus extrême. Ces sites bénéficient de protections 
suppl®mentaires contre les inondations sôils sont situ®s dans des zones ¨ risques.  

Nombre de sites polluants situés en ZI T025 T050 T100 T ext 

Sites EPRTR 0 5 11 51 

Sites Seveso 1 3 5 18 

Sites PASH όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ 58 87 296 372 

Figure 15 : Sites EPRTR, Seveso et stations dô®puration situ®s en zone inondable dans le district de la Meuse, pour 
des temps de retour de 25, 50, 100 ans et extrême. 

Un organisme de prévention contre les risques de pollutions accidentelles est actif dans le 
DH de la Meuse : la Commission internationale de la Meuse (CIM). Celle-ci a pour 
principales missions, la coordination des obligations de la DCE, la coordination des 
obligations de la DI et lô®mission dôavis et de recommandations aux Parties pour la 
prévention et la lutte contre les pollutions accidentelles (système d'avertissement et 
d'alerte). 

                                                
3 Seveso : Directive 2012/18/UE dite « Seveso III » 
4 EPRTR : Registre européen des rejets et des transferts de polluants 
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Un plan, le PGDH, mis en îuvre dans le cadre de la Directive Cadre de lôEau est également 
disponible mais il a une portée plus globale car il a pour objet de se prémunir et de réduire 
la pollution de l'eau, de promouvoir son utilisation durable, de protéger l'environnement et 
dôaméliorer l'état des écosystèmes aquatiques. 

3.4.2 Santé humaine 

Les inondations peuvent avoir diverses conséquences sur la santé humaine.  

La plus dramatique est le décès de personnes que ce soit par noyade ou par accidents liés à 
la situation de crise (chutes, ®lectrocutions, etc.). Le risque de noyade sera dôautant plus ®lev® 
que les hauteurs et les vitesses de submersion sont importantes et que les inondations se 
produisent dans un environnement où les personnes ne possèdent pas de refuge ou 
protection. Notons par ailleurs que les services de secours intervenant lors des inondations 
(ex : Protection civile, pompiers, etc.) sont ®galement susceptibles dô°tre impact®s. 

Les impacts des inondations peuvent aussi °tre dôordre psychologique. Ainsi, les personnes 
qui ont subi une inondation peuvent être sujettes à des troubles du sommeil, voire des 
dépressions, par exemple suite ¨ la perte dôun logement.  

Les inondations peuvent également entraîner des dysfonctionnements des services publics 
(h¹pitaux, distribution dôeau potable, etc.) qui auront potentiellement un impact sur la sant® 
humaine.  

Enfin, en situation de post-crise, il peut y avoir un risque pour la santé humaine à cause, par 
exemple, de cadavres dôanimaux qui nôauraient pas été pris en charge ou de problèmes 
dôassainissement (refoulement des eaux us®es, coul®es de boues). Ces facteurs sont ¨ 
éliminer le plus vite possible pour éviter des conséquences sanitaires (maladie, 
développement des nuisibles ou de moisissures).  

Dans le DH de la Meuse, deux décès par noyade suite aux inondations ont été recensés 
notamment lors du débordement, fin 2010, de la Hantes dans la région de Beaumont.  

Comme expliqué plus haut, les inondations peuvent aussi entraîner une pollution des eaux de 
distribution. Cela côest notamment pass® dans la r®gion de Rochefort lors de la crue de janvier 
2011. Pour pallier ¨ lôabsence dôeau potable, les agents de la protection civile ont distribu® des 
berlingots dôeau ¨ la population. 

Par ailleurs, dans le DH de la Meuse, il est estim® quôenviron 34.000 personnes r®sident dans 
des zones dôinondation (®tablies avec un temps de retour de 25 ans) sur les 2.200.000 
habitants que compte le district. Parmi les personnes situées en zone inondable, 11% de 
celles-ci seraient sujettes ¨ des hauteurs dôeau sup®rieures ¨ 1,3 m¯tre en cas dôinondation 
par débordement pour un temps de retour de 25 ans.  

Au niveau des sous-bassins, ceux de la Meuse, de lôOurthe et de la Vesdre pr®sentent le plus 
grand nombre de personnes potentiellement touchées par une inondation suite à la présence 
de certains pôles urbains en zones inondables (ex : entre Andenne et Amay ou en aval 
dôEsneux). Les risques humains y sont d¯s lors potentiellement plus importants. 

 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
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Figure 16 : Pourcentage du nombre dôhabitants en ZI, pour des temps de retour de 25 et 100 ans, sur 
chaque sous-bassin, par rapport au total dôhabitant en ZI sur le district, pour le même temps de retour 

(Source: SPW/DGO3 2015) 

3.4.3 Faune, flore et biodiversité 

Les inondations peuvent avoir des conséquences irréversibles sur la biodiversité, notamment 
sur les esp¯ces nôayant aucune tol®rance au recouvrement de lôeau. Selon la fréquence, la 
dur®e et la quantit® dôeau, les inondations provoquent majoritairement la destruction des 
habitats, la fragmentation des corridors et la mortalit® dôesp¯ces.  

Les inondations peuvent avoir également des conséquences indirectes sur la biodiversité, au 
travers notamment des effets sur : 

¶ Les continuités écologiques : les inondations ont pour effet de retravailler les milieux 
naturels. En effet, la destruction dôhabitats au sein dôun corridor favorise la 
fragmentation ; 

¶ Les terres agricoles inondées, le retrait de lôeau, en temps de d®crue, emporte une 
partie des produits chimiques et fertilisants utilisés pour la croissance des plantations. 
Ces substances se retrouvent ensuite dans les lacs et rivi¯res en aval du cours dôeau 
sujet à débordement, générant des dégâts potentiels sur la faune et la flore. Après la 
décrue, les résidus de sédiments sur le lit des rivières concernées, peuvent également 
dérégler des écosystèmes parfois fragiles.  

¶ La propagation des espèces invasives peut se réaliser soit par flottaison des 
graines, des fragments de rhizomes ou de tiges (quand ceux-ci sont adaptés ï 
hydrochorie), soit par la facilit® de colonisation accrue suite ¨ lô®tat de d®gradation du 
milieu après la décrue.  
La d®gradation de la qualit® de lôeau, due à un apport excessif de matières organiques 
(les inondations entrainant le transport de matières en suspension) favorisent le 
comblement du lit des cours dôeau et indirectement le colmatage des fray¯res (les îufs 
asphyxiés finissent par mourir).  

Notons toutefois que les inondations ne sont pas que destructrices. Celles-ci peuvent 
également constituer un processus naturel positif permettant le maintien des écosystèmes et 
le support de la vie, notamment dans les lacs et les zones humides. 

Le DH de la Meuse intègre de nombreuses zones classées Natura 2000, des réserves 
naturelles ou encore des sites de grand intérêt biologique (SGIB) en zone inondable, 
notamment dans les sous-bassins Ourthe, Meuse Amont - et Lesse.  

La plus grande proportion de cours dôeau classés en Natura 2000 est au niveau du sous-
bassin Semois-Chiers (1330 km, soit 48% du linéaire du sous-bassin).  

Certaines espèces protégées recensées dans le DH de la Meuse, plus particulièrement dans 
le sous-bassin Lesse, tel que le papillon Cuivré de la Bistorte (Lycaena helle) et la libellule 
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Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), sont sensibles aux inondations par destruction 
de leur habitat. Les inondations provoquent ®galement la destruction de lôhabitat du castor 
(Castor fiber), espèce protégée observée dans le DH de la Meuse. Notons que le castor 
augmente ®galement le risque dôinondation par la construction de barrages, pouvant 
notamment provoquer le bouchage des infrastructures (pertuis, etc.). 

LôOurthe est ®galement fr®quent®e par la loutre. Ce cours dôeau est concern® par le projet 
LIFE « Restauration des habitats de la loutre » qui vise la restauration des habitats de rivière 
dégradés notamment par les particules fines, engendrant colmatage des frayères, la 
diminution de la qualit® de lôeau, et donc la diminution des sources de nourriture pour la loutre 
(ainsi que dégradation de son habitat de vie). 

3.4.4 Paysages 

Les plaines inondables et les zones humides sont des milieux originaux où les terrains sont 
submergés pendant des crues de fréquences variables. Ces paysages naturels présentent 
alors de fortes spécificités, l'eau étant ici un facteur essentiel de leur organisation et évolution. 
L'abondance de l'eau s'exprime aussi dans les paysages par la présence d'éléments naturels 
"marqueurs" récurrents, tels que les marais, les prairies humides ou encore les boisements 
hygrophiles.  

Les eaux en crues modifient le lit du cours dôeau et par cons®quent le paysage : végétation 
altérée, dépôts de sédiments etc.  

Des petits plans dôeau ¨ vocation touristique sont maintenus par des barrages dans le sous-
bassin Lesse. En cas de crues, ce paysage constitué de zones humides ponctuelles se voit  
altéré.  

Les tendances globales actuelles dô®volution paysag¯re sont une simplification du cours dôeau 
li®e ¨ une culture de lôendiguement, ¨ une r®gression de la ripisylve et à une réduction des 
espaces inondés et inondables par création de digues et de réseaux de drainage au profit des 
espaces cultivés.  

3.4.5 Urbanisme 

Les conséquences des inondations sur lôurbanisme sont doubles. Dôune part, le risque 
dôinondation influence la constructibilit® dôun terrain. Cette influence peut aller de la n®cessit® 
de prendre des mesures particulières (par exemple surélever le rez-de-chaussée habitable et 
interdire de construire des caves) dans le cas dôun terrain sujet ¨ des risques mod®r®s 
dôinondation jusquô¨ lô®vitement de construire dans des zones o½ le risque dôinondation est 
trop important. Dôautre part, les inondations engendrent souvent des dommages 
(dégradations) sur le patrimoine bâti et les infrastructures. Les dommages causés nécessitent 
alors des opérations de nettoyage et de restauration dont les coûts peuvent être très élevés. 

Dans le DH de la Meuse, 86 km² - soit environ 5 % des territoires artificialisés, sont repris en 
zone inondable avec un temps de retour de 100 ans. Pour un temps de retour de 25 ans, il y 
a 19 km², soit environ 1 % des territoires artificialisés, qui sont repris en zone inondable. 

3.4.6 Economie 

Les inondations peuvent influencer les activités économiques de la région en diminuant la 
fr®quentation touristique ou en emp°chant certains commerces ou entreprises dôouvrir, par 
exemple. Par ailleurs, les dégâts causés par les inondations engendrent des coûts directs liés 
aux opérations de nettoyage et de réparation. Que ces coûts soient pris en charge par les 
individus ayant subis le préjudice, par les assurances, par les autorités locales ou par le fond 
des calamités, ils représentent un coût pour la société dans son ensemble. 
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Les inondations font partie des catastrophes naturelles les plus fréquentes et les plus 
dommageables, en termes de victimes et de dégâts. Le coût des dommages causés par les 
inondations en Europe est estimé à environ 4,9 milliards dôeuros par an en moyenne sur la 
période 2000-20125.  

Dans le DH de la Meuse, une ®tude de lôIRGT (2001)6 a dressé un inventaire des coûts 
financiers engendrés par les inondations survenues en 1995. Les coûts directs (dommages 
matériels, intervention des secours, etc.) ont ®t® estim®s ¨ environ 25 millions dôeuros et les 
co¾ts indirects (pertes dôexploitation, pr®judice caus® au tourisme, etc.) ¨ 0,15 million dôeuros. 

3.4.7 Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

Les inondations peuvent endommager, voire détruire, des bâtiments historiques, des 
infrastructures, des paysages culturels, des jardins et, dans certains cas aussi, le patrimoine 
culturel mobilier. 

Les vestiges archéologiques enterrés dans le sol peuvent être perdus suite aux modifications 
stratigraphiques après des inondations répétées.  

Lôhumidit® cons®cutive aux inondations favorise la croissance de micro-organismes agressifs 
tels que les moisissures et champignons, et lôapparition de t©ches.  

Les glissements de terrain et phénomènes similaires (coulées de boue, coulées  torrentielles, 
éboulements), déclenchés par de fortes pluies et accompagnant parfois des inondations, 
peuvent occasionner des pertes aux biens historiques et au patrimoine architectural et sont 
généralement irréparables.  

Le bassin versant de la Meuse possède des sites patrimoniaux exceptionnels au sens du 
CWATUPE situées en zone inondable, et présentant donc un risque de destruction en cas de 
crue. Les sous-bassins concernés sont ceux de la Lesse (4 sites), la Semois-Chiers (5 sites), 
la Meuse aval (1 site), Ourthe (1 site) et la Sambre (2 sites).  

Les premiers ouvrages victimes des inondations sont les moulins à eaux. Ils sont 
régulièrement détruits et reconstruits. Les églises subissent également les effets des 
inondations, tel quô¨ Namur en 1740, o½ lôeau a endommag® la cath®drale Saint-Aubain, 
classée comme monument depuis 1975.  

Le site des Fonds de Quareux, site naturel class® form® par le lit de lôAmbl¯ve, t®moigne de 
lô®rosion des versants : des glissements de terrain de lô¯re quaternaire ont entrain® des blocs 
rocheux dans le lit de la rivière modifiant lô®cosyst¯me et le paysage.  

3.4.8 Agriculture 

Les coûts des dommages consécutifs aux inondations par ruissellement sont supportés par 
différents acteurs, notamment les agriculteurs, qui subissent des pertes de rendement (liées à 
la perte de terres superficielles de qualité) et consentent des dépenses supplémentaires pour 
pallier au problème.  

En effet, lôinondation des terres cultivables retarde les travaux aux champs et met en péril les 
semis (obligation de repousser lôensemencement), g®n®rant une perte de revenus pour les 
agriculteurs. Les fortes précipitations peuvent provoquer des coulées de boues, ayant pour 
conséquence : 

¶ Le déracinement des cultures ; 

                                                
5 Jongman B. et al. (2014). Increasing stress on disaster-risk finance due to large floods, Nature Climate Change. 

6 Crues et inondations en Belgique. Evaluation des co¾ts non tangibles. Les Cahiers de lôIRGT, nÁ6, 47 p. Institut 

Royal pour la Gestion durable des Ressources naturelles et la Promotion des Technologies propres (IRGT). 
2001.  
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¶ Les pertes de terre et la réduction de la profondeur du sol explorable par les racines ; 

¶ Les pertes dô®l®ments nutritifs et de mati¯re organique rendant le sol moins fertile ¨ 
long terme ; 

¶ La dégradation de la parcelle et des talus en bordure par des ravines et des rigoles. 

Le nettoyage et la réparation des infrastructures de drainage est également souvent 
n®cessaire apr¯s une crue. Finalement, la n®cessit® de mettre en place un plan dô®vacuation 
des troupeaux dô®levage peut aussi se pr®senter.  

Lôagriculture repr®sentant 45 % du territoire wallon et la s®curit® dôapprovisionnement 
alimentaire constituant un enjeu majeur de lôam®nagement du territoire wallon (SDER), les 
pertes agricoles dues aux inondations peuvent donc avoir dôimportantes cons®quences 
économiques.  

Sur la base dôenqu°tes r®alis®es dans le DH de la Meuse, un co¾t moyen annuel de 2727 
euros / ha de surface agricole impactée par le ruissellement a été établi. Les coûts les plus 
importants du DH sont associés aux sous-bassins Meuse aval et Sambre (zones présentant 
le plus de points noirs liés au ruissellement).  
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3.5 Synthèse et hiérarchisation des enjeux 

La synth¯se de lô®tat initial vise ¨ faire ressortir les enjeux du PGRI et à identifier les 
composantes de lôenvironnement les plus vuln®rables. Pour ce faire, la hiérarchisation des 
enjeux du PGRI est établie sur base de deux critères. En ce qui concerne les thématiques 
influen­ant les inondations (causes), les crit¯res suivants sont dôapplication : 

- Lôimplication plus ou moins forte du facteur sur la fr®quence et lôintensit® des inondations ; 
- Lôinfluence potentielle sur ce facteur ¨ un co¾t raisonnable. 

Thématique Caractéristiques 
Niveau 
dôenjeu 

Pluviométrie 
Précipitation plus élevées (par rapport aux moyennes régionale et du DH) 
dans les sous-bassins lôAmbl¯ve, de la Semois-Chiers et une partie de la 
Meuse aval. 

Modéré 

Réseau 
hydrographique 

Pentes faibles des cours dôeau situ®es au nord-ouest du district, plus propice 
au phénomène de débordement. 

Modéré 

Modifications du lin®aire du cours dôeau, pouvant influencer phénomène de 
débordement. 

Fort 

Sols 

Faibles taux dôinfiltrabilit® au sud du sous-bassin Semois-Chiers mais 
également dans la partie centrale du DH de la Meuse. 

Modéré 

Risque dô®rosion plus important ¨ lôouest du sous-bassin Meuse amont et 
au sud du sous-bassin Meuse aval 

Modéré 

Exploitation du 
sous-sol 

Densité de carrières plus importante au nord du DH, sur les rives de la 
Meuse, pouvant g®n®rer des perturbations de lô®coulement naturel de lôeau 
(affaissement des sols, détérioration des aquifères etc.). 

Modéré 

En région liégeoise, le niveau de la plaine alluviale est plus bas que le niveau 
de la Meuse à cause des anciennes exploitations minières. Un système de 
démergement est mis en place. 

Fort 

Urbanisme 
Densité industrielle et de population importante autour du sillon Sambre-
Meuse, impliquant une forte artificialisation des territoires.  

Fort 

Agriculture 
Augmentation des pratiques culturales au profit des terres labourables. 
Activités agricoles importantes, en particulier des cultures sarclées, en 
régions limoneuses et sablo-limoneuses (SBH Meuse aval et de la Sambre). 

Fort 

 

Pareillement, les enjeux vis-à-vis des conséquences sont hiérarchisés sur base de deux 
critères : 

- Lôimportance des dommages caus®s par les inondations ; 
- Le potentiel de mitigation de ces dommages. 
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Thématique Caractéristiques 
Niveau 
dôenjeu 

Sols 

Accentuation des phénomènes d'érosion Fort 

Nombreux sites polluants situés en zone inondable dans le DH générant un risque 
de pollution accidentelle. 

Modéré 

Dépôts de sédiments dans les lits mineurs, bassins de rétention, digues, réseaux 
de collecte etc., provoquant des perturbations de lô®coulement. 

Modéré 

Urbanisme 
Dommages (dégradations) sur le patrimoine bâti et les infrastructures, entrainant 
des coûts de dommages importants. 

Fort 

Agriculture 
Pertes de rendement et dépenses supplémentaires pour pallier au problème des 
inondations.  

Fort 

Santé 
humaine 

Grand nombre de personnes, en particulier dans les sous-bassins la Meuse, de 
lôOurthe et de la Vesdre, situ®s en zone inondable. 

Modéré 

Faune flore 

Nombreuses zones classées Natura 2000, des réserves naturelles ou encore 
SGIB situées en zone inondable, notamment dans les sous-bassins Ourthe, 
Meuse Amont, Lesse et Semois ï Chiers.  Présence de certaines espèces 
protégées, sensibles aux inondations par destruction de leur habitat.  

Modéré 

Paysage Modifications du lit du cours d'eau et du paysage Faible 

Economie 

Manque à gagner suite à une baisse de la fréquentation touristique ou à la 
fermeture de commerces et dôentreprises. 

Modéré 

Coûts des opérations de nettoyage et de réparation des dégâts. Modéré 

Patrimoine 
culturel 

Risque de destruction des sites patrimoniaux exceptionnels installés en zone 
inondable dans le DH.  

Modéré 

Les enjeux relatifs aux inondations dans le DH de la Meuse sont généralement modérés ou 
forts. Les régions limoneuses et sablo-limoneuses, propices aux cultures sarclées, ainsi que 
le sillon Sambre-Meuse, pr®sentant des taux dôurbanisation et dôartificialisation des territoires 
croissants, constituent des secteurs clés dans la gestion des risques des inondations. La 
conversion des pratiques culturales au profit des terres labourables, ainsi que les nombreuses 
zones naturelles et semi-naturelles situées en zone inondable, sont également des 
problématiques importantes en termes de gestion du risque dôinondation dans le DH. 
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4 ANALYSE DES INCIDENCES 

4.1 Introduction  

Ce chapitre consiste en lô®valuation des incidences positives et négatives du PGRI, et plus 
particulièrement de son programme de mesures. Le programme de mesures du PGRI 
comprend des « mesures globales », ayant une portée régionale, ainsi que des mesures plus 
spécifiques (mesures « générales » et « locales ») telles que décrites dans les fiches de projet 
remplies par les gestionnaires (cfr. Chapitre 2 du Rapport de Phase 1).  

Dans le cadre de cette analyse, les différentes mesures ont été rassemblées en une trentaine 
de catégories, similaires du point de vue de leurs objectifs, avantages et risques pour 
lôenvironnement. Ces cat®gories se rapportent aux quatre étapes du cycle de gestion des 
inondations : prévention, protection, préparation et gestion de la crise et réparation. 

N° Groupement de mesures Axe dôaction 

1 Dispositifs législatif ou réglementaire pour éviter de nouveaux récepteurs de risque 

Prévention 

2 Incitants financiers et subsides 

3 Amélioration des connaissances 

4 Communication des connaissances 

5 Planification  

6 Bonnes pratiques dôam®nagement du territoire 

7 Concertation 

8 Mesures techniques 

9 Cartographie 

10 Renaturation des cours dôeau 

Protection 

11 Pr®servation des zones dôexpansion de crue, des zones humides et des bras morts 

12 Réduction du ruissellement et de l'érosion  

13 Dispositif législatif et réglementaire pour la mise en place dôoutils de protection ad®quats 

14 Ouvrages de stockage 

15 Ouvrages de régulation des débits 

16 Gestion des rejets 

17 Travaux de curage et de dragage 

18 Travaux d'entretien 

19 Travaux de réparation 

20 Travaux dôam®lioration 

21 Travaux de protection locale 

22 Gestion séparative des eaux usées et des eaux pluviales 

23 Drainage 

24 Prévision & alerte 

Préparation 

25 Plan dôurgence 

26 Planifier l'intervention 

27 Sensibiliser ï Préparer 

28 Collaborations 

29 Réparation individuelle et sociétale 

Réparation 
30 Retour dôexp®rience 

31 Proc®dures dôaides 

32 Suivi de lô®tendue des inondations et des d®g©ts 

Les avantages et les risques de chacune de ces catégories sont analysés qualitativement dans 
une fiche analytique au regard des différentes thématiques environnementales jugées 
pertinentes dans le cadre du plan gestion, côest-à-dire, les eaux de surfaces et souterraines, 
le sol et les sous-sols, la santé humaine, la biodiversité (faune et flore), le paysage, 
lôagriculture, lôurbanisme et lôam®nagement du territoire, les aspects socio-économiques. 
Seules les thématiques présentant un enjeu pour la catégorie de mesures seront mentionnées 
dans la fiche dôanalyse. Les th®matiques non mentionnées dans les fiches sont donc très peu 
ou non influencées par les mesures concernées. 

Lôanalyse se termine par une synth¯se g®n®rale des incidences du PGRI permettant de 
comparer les impacts attendus sur les différentes thématiques environnementales étudiées.  
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4.2 Analyse des incidences sur lôenvironnement 

4.2.1 Prévention 

Le PGRI Meuse prévoit 21 mesures globales portant sur la prévention. Celles-ci visent entre 
autre à :  

- Eviter lôinstallation de nouveaux r®cepteurs de risque dans les zones inondables par des 
dispositifs législatifs adéquats et le renforcement des procédures de remises dôavis sur 
les demandes de permis dôurbanisme ; 

- Adapter les récepteurs de risque afin de réduire les conséquences néfastes de l'action 
des inondations sur les b©timents par lôoctroi de permis dôurbanisme conditionnellement 
à des aménagements adaptés à chaque situation ou à des refus pour les projets en zones 
dôal®a dôinondation moyen et élevé ; 

- Améliorer les connaissances et promouvoir leur utilisation sur le terrain par le 
d®veloppement ou lôimposition dô®tudes hydrologiques pour d®terminer les normes de 
rejets dôeau pluviale sur des bases fiables, y compris dans le contexte des changements 
climatiques. 

Le PGRI pr®voit en outre la mise en îuvre de 21 projets généraux et locaux portant sur la 
prévention. Les projets généraux concernent des mesures réglementaires ou de 
sensibilisation, mises en place le plus souvent ¨ lô®chelle de la commune ou du SBH. Les 
projets locaux concernent souvent des aménagements ponctuels ou de travaux sur le linéaire 
de cours dôeau.  
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Fiche n°1 : Dispositifs législatifs ou réglementaires pour éviter des nouveaux 
récepteurs de risques / Appliquer de manière ciblée la législation existante 

                                                                    

Mesures du PGRI : Mesures globales : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 25, 37 ; 
Mesure spécifique : 519 

PREVENTION 

Description  

La mise en place et/ou  lôapplication des r®glementations ou des politiques dôam®nagement du 
territoire permettent de r®duire les risques dôinondation. La mise en îuvre ou la modification des 
dispositifs législatifs ou règlementaires vise principalement à : 

- Concevoir des dispositifs contraignants à différents niveaux de pouvoirs (Communes, 
Provinces, R®gion) afin dô®viter les projets en zones inondables (ex : dans les Plans 
Communaux dôAm®nagement, imposer des r¯gles urbanistiques contraignantes dans les 
zones inondables) ; 

- Sôassurer du respect de la l®gislation, des r¯glements ou des circulaires existantes 
(communes, provinces, r®gion) afin dô®viter les nouveaux projets en zones inondables (ex : 
au niveau communal, solliciter systématiquement un avis sur le risque dôinondation par 
débordement ou ruissellement) ; 
Favoriser, promouvoir et intégrer les bonnes pratiques de la gestion des eaux pluviales dans 
lôam®nagement du territoire (ex : favoriser lôinfiltration des eaux pluviales au niveau dôun 
nouveau lotissement) ; 

- Sôassurer que toute intervention pouvant influencer un ®coulement nôaggrave pas le risque 
dôinondation en amont et/ou en aval (ex : imposer une étude préalable pour la mise à blanc 
dôun boisement). 

La prise en compte du risque dôinondation par d®bordement ou ruissellement dans lôam®nagement 
du territoire permet dôemp°cher la cr®ation de nouveaux r®cepteurs de risques et sôinscrit donc 
comme un moyen de prévention contre les conséquences des inondations sur les personnes et les 
biens immobiliers. 

Opportunités 

La prise en compte du risque dôinondation dans 
lôam®nagement du territoire, au moyen de dispositifs 
législatifs et règlementaires adéquats, peut entraîner la 
mise en place de projets permettant non seulement de 
répondre aux objectifs détaillés ci-dessus (ex : réduire et 
ralentir le ruissellement), mais ®galement dôassurer un 
impact positif sur la biodiversité et/ou le paysage. Ceci est 
le cas par exemple lors de la cr®ation dôun bassin dôorage 
paysager ou dôune zone verte dans un lotissement, ou 
encore lors de la mise en place de toitures végétales. 

 
Figure 17 : Toiture végétale (Source : biodiversite.wallonie.be) 

Exemple : Waremme - Surveillance pour éviter de nouveaux remblais en zone inondable (Geer et 
Mulle): contrôles et sensibilisation sur le territoire (mesure 519) 

Risques 

La mise en place de nouvelles 
prescriptions peut entrainer des 
contraintes économiques pour le 
privé ou le public, en termes de 
coûts directs ou liés à une charge 
administrative supplémentaire. 

Les mesures règlementaires 
induisent souvent des incidences 
indirectes sur la constructibilité des 
terrains ou sur la gestion des 
espaces, et doivent donc être bien 
réfléchies et élaborées en 
concertation avec les différents 
acteurs pouvant être impliqués. 
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Fiche n°2 : Incitants financiers et subsides 

  

Mesure du PGRI : Mesure spécifique : 459 PREVENTION 

 Description  

Les incitants financiers, primes et les subsides visent à impliquer les agriculteurs dans la démarche 
de lutte contre le ruissellement érosif. Ces incitants sont complémentaires à la mise en place de 
méthodes agri-environnementales (MAE) et sôappliquent lorsque des conditions de terrain 
particuli¯res rendent lôinstallation des MAE difficiles. Les subsides octroyés dans le cadre de cette 
mesure ne sont cependant pas cumulables à ceux reçus pour la mise en place de MAE. 

A titre dôexemple, les am®nagements possibles comprennent notamment : 

- des bandes de prairie extensive ; 
- des tournières enherbées ; 
- des buttes semées (beetle bank) de hautes herbes pérennes non fauchées ; 
- des bandes fleuries ; 
- la pose de fascines (fagot de branchages) ; 
- la création de fossés ou diguettes de retenue temporaire des eaux. 

  
Figure 18 : buttes semées (Source : 
Natagora) 

Figure 19 : Effet dôune fascine sur les coul®es de 
boues (Source : www.seine-maritime.chambagri.fr) 

  

Figure 20 : bande de prairie (Source : 
www.giser.be) 

Figure 21 : bande fleurie (Source : www.giser.be) 

Opportunités 

Les aménagements mis en place grâce aux incitants 
financiers permettent la création de nouveaux habitats 
b®n®fiques ¨ la faune et la flore locale ainsi quôaux 
structures paysagères. 

La diminution du ruissellement érosif engendrée par 
lôinstallation de tels am®nagements est avantageuse pour 
lôagriculteur car cela r®duit le risque de coul®es de boues et 
améliore les qualités du sol en place ainsi que leur 
préservation. 

Ces surfaces aménagées sont également des zones 
tampons qui diminuent la mobilité des polluants et leur 
transfert vers les cours dôeau. 

Exemple : Remicourt - Plan Pluies Communal permettant l'indemnisation des agriculteurs pour la 
mise à disposition de terres agricoles en vue de créer des aménagements d'hydraulique douce 
(mesure 459)  

Risques 

La mise en place de ces 
aménagements entraîne une perte 
de terrain pour lôagriculteur ce qui 
implique une diminution des 
récoltes. Les incitants financiers 
permettent cependant de diminuer 
ces impacts économiques. 

Les incitants financiers risquent de 
provoquer la mise en place 
dôam®nagements de mani¯re non 
concert®e ¨ lôéchelle du bassin 
versant. 
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Fiche n°3 : Amélioration des connaissances 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 7, 26, 33, 41 ; Études : 395, 401, 414, 
416, 420, 432, 436, 253, 559 ; Mesures spécifiques : 568, 520 

PREVENTION 

Description  

Lôam®lioration des connaissances consiste ¨ r®aliser des ®tudes ou ¨ mettre en place des groupes 
de travail afin dôam®liorer les connaissances sur des probl®matiques vari®es. Les th®matiques 
abordées et les propositions principales sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Thématique Proposition 

Efficacité des 
aménagements 

Groupe de travail pour établir des normes ou des recommandations de 
dimensionnement pour les bassins d'orage, les zones de rétention et les zones 
d'écrêtage de crue 

Amélioration de la 
gestion des risques 
dôinondation 

Etude et planification des aménagements à réaliser dans les grandes 
agglomérations avec prise en compte des crues extrêmes aux endroits où les 
dommages potentiels seraient considérables et où il existe des risques 
dôaccidents (exemple : d®faillance dôun syst¯me de d®mergement qui 
engendrerait de graves conséquences) 

Changement 
climatique 

Poursuite de la réflexion et des études sur les conséquences du changement 
climatique (modifications du régime des précipitations) dans la lutte contre les 
inondations. Les changements climatiques influencent lôimportance et la 
fréquence des inondations ainsi que le débit minimum des cours dôeau (®tiage)  

Coûts d'actions ou de 
non-action en matière 
d'inondations 

Etablissement dôune m®thodologie dôanalyse co¾t-efficacité et coût-bénéfices 
pour les mesures de gestion des risques dôinondation 

Des études visent également à approfondir les connaissances relatives à des bassins versants ou 
de cours dôeau sp®cifiques et passent par les étapes suivantes : 

¶ Etude globale du ou des cours dôeau en vue dôam®liorer les donn®es techniques; 

¶ Localisation et compr®hension des ph®nom¯nes dôinondations ; 

¶ Pr®vision dô®ventuelles interventions dôentretien, de protection ou dôam®lioration (bassin 
dôorages, digue, d®rivation, etc.). 

Ces ®tudes permettent dôam®liorer les connaissances mais ®galement de centraliser lôinformation, 
de mettre ¨ jour la cartographie existante, dôobtenir des informations suppl®mentaires en mati¯re de 
constructions adapt®es aux inondations, de r®aliser des bonnes pratiques dôam®nagement du 
territoire et enfin de communiquer toutes ces informations à lôensemble des acteurs concern®s. 

Opportunités 

Augmenter les connaissances sur la problématique des 
inondations et les conséquences liées au facteur temporel. 

Faciliter lôanticipation, la gestion des crises et indirectement 
diminuer les coûts futurs liés à la gestion des inondations. 

Objectiver et aider la prise de décisions en matière de gestion des 
inondations. 

Réaliser des synergies avec les plans consacr®s ¨ dôautres 
probl®matiques li®es aux risques dôinondations (le changement 
climatique et plan wallon Air-Climat-Energie par exemple), ainsi 
quôavec dôautres r®gions et pays. 

Exemple : Réalisation d'un inventaire de terrain pour relever l'ensemble des problèmes (entrave à 
l'écoulement) de la rivière et communication des résultats aux divers gestionnaires concernés 
(mesure 568) 

Risques 

Nécessite de tenir à jour les 
informations en fonction des 
nouvelles études. 

Ces études font intervenir 
des phénomènes 
complexes, impliquant un 
besoin dôintervenants 
spécialisés et des données 
peu disponibles. 
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Fiche n°4 : Communication des connaissances 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 11, 12, 13, 38, 39, 22, 10; Mesures 
spécifiques : 52, 569, 62, 66. 

PREVENTION 

Description  

La communication des connaissances consiste en la mise ¨ disposition dôinformations vulgaris®es 
et dôoutils sur les inondations et les moyens de lutte. 

Un outil cartographique existe et est consultable en ligne (carte des al®as dôinondation, des zones 
inondables, des risques dôinondation, etc.). Cette cartographie existante est en évolution et présente 
encore un potentiel dôam®lioration, via notamment lôintroduction des données locales disponibles, la 
mise en place dôune plate-forme commune dô®change entre les acteurs concern®s par la gestion de 
lôeau, lôaugmentation de la précision, du nombre et du type de données à consulter, la mise à jours 
de lôoutil, lôintroduction de nouvelles couches pour lôaide ¨ la d®cision, etc. 

La communication des connaissances implique également la mise à disposition des informations 
pertinentes (guides de bonnes pratiques, publications, proc®dure ¨ suivre en cas dôinondation, 
repères de crues, etc.) pour les gestionnaires des cours dôeaux mais ®galement pour les personnes 
concernées de près ou de loin par la problématique « inondation », afin de : 

¶ Avertir les auteurs de projet, d¯s la conception des projets, sur les risques dôinondations et les 

aménagements possibles pour réduire ces risques et ainsi réduire le nombre de projets 

inadaptés aux conditions de la parcelle (protection) ; 

¶ Convaincre les agriculteurs de leur rôle de gestionnaire du ruissellement sur leurs parcelles 

(prévention/mitigation) ; 

¶ Garder un inventaire des inondations survenues dans le pass® et attirer lôattention des risques 

existants à un endroit donné. 

Enfin, la bonne compréhension de la problématique des inondations et de sa complexité nécessite 
une formation en vue dôassurer lôinterpr®tation adéquate des données disponibles, mais aussi une 
sensibilisation aux droits et devoirs de chacun (gestionnaires ou non) et aux moyens de lutte 
disponibles. La formation et la sensibilisation visent des acteurs divers comme les gestionnaires de 
cours dôeau, les agriculteurs, les architectes, les gestionnaires forestiers, les communes, les 
citoyens, etc. Elles sont donc adaptées à chacun de ces acteurs. 

Dôautres mesures de communication des connaissances peuvent être considérées, telles que : 
fournir aux communes un support technique pour la gestion du ruissellement via une cellule 
spécialisée (cellule Giser), promouvoir lô®tablissement des servitudes dôinondation ou encore ®tablir 
des documents dôinformation et de conseil concernant lôoctroi des subventions pour des 
aménagements et dispositifs de lutte contre les inondations par coulées de boues. 

Opportunités 

Améliorer les réseaux de communication et donc la 
rapidit® dôintervention. 

Permettre dôinformer les acteurs du bassin des 
données à leur disposition et de leur utilisation 
correcte. 

Permettre de former les acteurs de bassin au 
diagnostic et ¨ la planification dôactions de 
prévention contre les inondations. 

Exemple : Collaboration du CR à la diffusion auprès de ses partenaires des nouvelles informations 
cartographiques concernant la carte dôal®a dôinondation, les cartes des zones inondables et les 
cartes des risques dôinondation (mesure 569) 

Risques 

Cibler les documents, les formations de 
sensibilisation pour éviter une 
surabondance dôinformations et entrainer la 
confusion des intéressés. 

Assurer (ou maintenir) la communication 
prend un temps non négligeable au vu du 
nombre de personnes concernées par la 
problématique des inondations. 
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Fiche n°5 : Planification 

  

Mesure du PGRI  Mesure globale : 9 PREVENTION 

Description  

La planification a pour objet dô®laborer des sch®mas directeurs relatifs ¨ la gestion des eaux 
pluviales pour lôam®nagement du territoire. 

Lôobjectif final sera de cr®er un outil local dôaide ¨ la d®cision pour les autorités compétentes dans 
le cadre de la délivrance de permis, soumis à enquête publique, visant à : 

¶ Fixer de mani¯re appropri®e des conditions relatives ¨ lôinfiltration ou ¨ la r®tention dôeau de 
ruissellement dans les projets dôurbanisation ; 

¶ Réserver des zones fonci¯res pour la construction de zones dôimmersion temporaires (ZIT) dans 
les plaines alluviales ; 

¶ Prendre en compte des rejets provenant des réseaux autoroutiers. 

La cr®ation dôun outil local dôaide ¨ la d®cision n®cessite, dans un premier temps, la réalisation 
dô®tudes consacr®es ¨ un bassin versant sp®cifique et ¨ ses conditions locales (voir ®galement la 
fiche n°3) afin de réaliser un zonage pluvial (zones sensibles, zones inondables, zones à risque de 
coulée de boues, zones humides ordinaires ¨ pr®server, capacit® du sol ¨ infiltrer lôeau, bassins 
dôorage, station dô®puration, etc.). Ces ®tudes permettront ensuite de fixer : 

¶ Des prescriptions sur la quantité et la qualité des rejets dans le réseau hydrographique (comme 
par exemple la limitation ou la suppression des rejets dôeau provenant de secteurs ¨ risque) ; 

¶ Des principes techniques de gestion des eaux pluviales (ex : infiltration, stockage temporaire) ; 

¶ Des zones à réserver pour la création des ZIT. 

¶ Lôanalyse doit se faire sur le long terme et de favoriser les études globales par sous-bassins 
hydrographiques (inter-région). 

Opportunités 

La planification permet de fixer les 
orientations en termes dôinvestissement et 
de fonctionnement à moyen et long termes 
dôun syst¯me de gestion des eaux pluviales. 

La démarche reste orientée «aménagement 
du territoire» tout en respectant les 
exigences réglementaires en vigueur 
comme la préservation des milieux humides. 

Lôoutil permet dôassurer la ma´trise des 
ruissellements et la prévention de la 
dégradation des milieux aquatiques par 
temps de pluie. 

Exemple : Lô®laboration des sch®mas directeurs de gestion des eaux pluviales sôint¯gre au sein 
dôune mesure globale du PGRI.  

Risques 

La mise en place de lôoutil doit °tre accompagn®e 
par une phase de sensibilisation, dôinformation et 
dôaccompagnement aussi bien au sein des 
autorit®s publiques quôenvers les citoyens 
concernés par les mesures de gestion des eaux 
pluviales. 

La planification peut provoquer des prescriptions 
plus contraignantes en termes de qualité et de 
quantit® dôeau rejet®es pour certains acteurs 
(industries, zones urbaines etc.). 
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Fiche n°6 : Bonnes pratiques dôam®nagement du territoire 

 
  

Mesures du PGRI  Mesures spécifiques : 275, 308, 513, 273, 180 AUTRES PREVENTIONS 

 Description  

La bonne gestion des eaux pluviales contribue ¨ la ma´trise du  risque dôinondation, tout en assurant 
la pr®servation des ressources en eau et des milieux aquatiques contre les pollutions.  

Constituant une contrainte en termes dôam®nagement du territoire, la gestion des eaux pluviales se 
limite trop fr®quemment ¨ lô®vacuation directe des eaux vers lôaval. Cette solution montre ses limites 
en mati¯re de co¾t et dôefficacit® et il sôav¯re n®cessaire dôint®grer une gestion plus locale des eaux 
gr©ce ¨ la mise en îuvre notamment de bonnes pratiques dôam®nagement du territoire.  

La gestion ç ¨ la source è des eaux pluviales consiste ¨ ma´triser ces eaux au plus pr¯s de lôendroit 
o½ elles tombent et de les valoriser dans des espaces am®nag®s ¨ cet effet. Cette gestion participe 
¨ la ma´trise du ruissellement, en favorisant lôinfiltration des eaux, et contribue ainsi ¨ deux objectifs 
particuli¯rement importants en zone urbanis®e :  

Å La lutte contre les inondations, en limitant les d®bordements des r®seaux et des petits et moyens 
cours dôeau par temps de pluie dans les zones urbaines ; 

Å La pr®vention des pollutions des cours dôeau, en ®vitant la concentration des substances 
polluantes issues des surfaces imperm®abilis®es (m®taux, hydrocarbures, produits 
phytosanitaires, etc.). 

Les bonnes pratiques dôam®nagement du territoire incitent ¨ lôutilisation de dispositifs alternatifs de 
gestion des eaux pluviales, du type : plantations en pleine terre et maintien des sols naturels, aires 
durcies perm®ables, noues, bassins secs, foss®s, massifs filtrants, etc.  

Opportunités 

Contribution ¨ un am®nagement urbain de qualit® 
selon les principes de d®veloppement durable. 

Multiplicit® des ouvrages permettant la mise en 
place de dispositifs de gestion des eaux pluviales 
compatibles avec dôautres fonctions : loisir (plan 
dôeau, aire de jeux), d®placements (cheminement 
pi®tonnier, stationnement), paysage (plantations, 
chemin de lôeau), biodiversit® (recr®ation de milieux 
de vie et zones de nourrissage, zone de repos pour 
la faune, nature en ville, etc.). 

Opportunit®s de phyto-rem®diation via la plantation 
de diverses essences v®g®tales pouvant jouer un 
r¹le de d®pollution. Les plantations, constitu®es 
dôessences indig¯nes, permettent en outre 
dôenrichir la biodiversit® floristique du site.  

Exemple: Hamoir - Incitation ¨ la mise en place de citerne dôeau de pluie sur le territoire communal 
avec raccordement au circuit dôeau et plus particuli¯rement pour les grands projets immobiliers 

Risques 

N®cessit® dôassurer le bon 
dimensionnement des aménagements de 
gestion des eaux (niveaux de protection, 
dimensionnement, débits) ; un mauvais 
dimensionnement diminue leur efficacité à 
traiter les flux et à gérer le ruissellement. 

N®cessit® dôassurer le bon entretien des 
aménagements. 

Co¾ts relatifs ¨ la cr®ation des 
am®nagements et ¨ la charge administrative. 
Lôimplication des d®cideurs locaux est 
n®cessaire afin de transformer la contrainte 
de la gestion locale des eaux en opportunit®.  
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Fiche n°7 : Concertation 

 
  

Mesures du PGRI  Mesures spécifiques : 19, 283, 526 PREVENTION 

Description  

Le but du processus de concertation est de développer une stratégie globale en matière de gestion 
et de lutte contre les inondations en faisant intervenir des interlocuteurs de différents niveaux de 
pouvoirs (Service public de Wallonie, Provinces, Communes) amenés à travailler sur des projets 
spécifiques à cette problématique.     

Les actions de concertation sont multiples et variées, par exemple : 

¶ La mise en place de groupes de travail (ex : r®flexion sur lôutilisation de techniques agricoles ou 
dôouvrages qui permettent de r®duire les ph®nom¯nes de ruissellement ou de coul®es de 
boues) ; 

¶ La sensibilisation et la formation des acteurs (ex : information sur la solidarit® entre lôamont et 
lôaval) ; 

¶ La mise en place ou la mise ¨ jour dôoutils utiles ¨ la probl®matique des inondations (ex : 
d®velopper le cadastre de lô®gouttage). 

Opportunités 

Le processus de concertation permet dôanalyser le 
problème des inondations de manière globale ce 
qui permet de dégager des synergies et/ou de 
réaliser des ®conomies dô®chelle. 

La consultation de diff®rents acteurs lors dôun 
projet est lôoccasion de prendre en compte les 
impacts potentiels sur plusieurs domaines de 
lôenvironnement.  

De manière générale, la concertation et la réflexion 
permettent dôanticiper certaines probl®matiques 
liées aux inondations. 

Exemple : Awans - Concertation entre parties prenantes pour la sélection de solutions optimales 
pour lô®vacuation des eaux de ruissellement de lôa®roport de Li¯ge-Bierset et des zones dôactivit®s 
économiques (mesure 526) 

 

Risques 

La concertation peut cependant engendrer 
des processus longs, pouvant impliquer un 
certain immobilisme risquant de retarder la 
mise en place de mesures concrètes. Ce 
risque est dôautant plus important lorsque le 
nombre dôacteurs ¨ consulter est ®lev®. 
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Fiche n°8 : Opérations techniques pour assurer la sécurité énergétique 

 
  

Mesure du PGRI : Mesure globale : 40 PREVENTION 

Description  

Les opérations techniques concernent les interventions visant à assurer la sécurité énergétique dans 
les zones disposant de systèmes de démergement (principalement dans la région de Liège). Le 
d®mergement consiste ¨ relever vers le cours dôeau les eaux pluviales qui sont réceptionnées dans 
une plaine alluviale situ®e en dessous du niveau du cours dôeau. Dans la r®gion de Li¯ge, la 
différence de niveau entre le niveau de la Meuse et la plaine alluviale est notamment due à 
lôaffaissement des terrains ¨ cause des anciennes exploitations minières de la région. Les stations 
de d®mergement, permettant de relever lôeau, fonctionnent gr©ce ¨ lô®lectricit®. La s®curisation de 
l'alimentation énergétique de ces stations de démergement et des ouvrages de protection 
automatiques (vannes, pompes,é) en cas de d®lestage ®lectrique ou de black-out peut par exemple 
se traduire par la mise en place de groupes électrogènes. 

Ces interventions sont considérées comme des mesures globales car elles sont applicables à la 
région de Li¯ge mais aussi ¨ dôautres r®gions o½ il existe, ou existera, des stations de d®mergement. 

 

Figure 22 : sch®ma dôune station de d®mergement (Source : AIDE) 

Opportunités 

Le fonctionnement des stations de démergement 
en toutes circonstances (par exemple lors dôun 
black-out combiné à une période de crue) est 
primordial pour protéger les bâtiments et la 
population. 

Il serait par ailleurs opportun dô®valuer si des 
systèmes de secours pourraient également 
sôav®rer  n®cessaires pour dôautres infrastructures 
publiques situées à proximité des stations de 
d®mergement. Cette mesure sôint¯grerait alors 
dans une vision plus globale de 
lôapprovisionnement ®nerg®tique en cas de black-
out ou de délestage. 

Exemple : Ces interventions sôint¯grent au sein de la mesure globale 40 du PGRI Meuse 
« Sécuriser l'alimentation énergétique des stations de démergement et des ouvrages de protection 
automatique (vannes, pompes,é) en cas de d®lestage ®lectrique et de black-out ». 

Risques 

La s®curisation de lôapprovisionnement 
énergétique nécessite la mise en place de 
systèmes de secours impliquant lôinstallation 
de r®servoirs de carburant. Sôils sont mal 
entretenus, mal installés ou mal sécurisés, 
ils peuvent °tre ¨ la source dôune pollution 
du sol ou du sous-sol. 

Lôinstallation de groupes ®lectrog¯nes 
implique des coûts supplémentaires liés 
notamment à la construction et à la 
maintenance. 



 
STRATEC S.A.   Rapport final ï Juin 2015 
Rapport dôincidences environnementales du Plan de Gestion des Risques dôInondation en Wallonie (PGRI) du 

district hydrographique international de la Meuse 

57 

Fiche n°9 : Cartographie 

  

Mesure du PGRI : Mesure globale : 10 

Description 

Dans le cadre de la Directive Inondation (DI), qui impose la mise à disposition dôune cartographie 
des zones inondables et du risque associé, deux types de produits cartographiques ont été élaborés 
(AGW du 09/01/2014) en vue dôalimenter les PGRI : 

 
Figure 23 : Illustration de lôal®a, de lôenjeu et du risque (Source : 

http://www.essonne.fr/fileadmin/Environnement/risques_majeurs/dossier_information.pdf 

¶ Cartographie des zones soumises ¨ lôal®a dôinondation 

Les cartes des zones inondables présentent des 
emprises dôinondation pour des sc®narios de 
ruissellement et de débordement de plusieurs périodes 

de retour (25, 50, 100 ans et extrême). 

Les cartes de lôal®a dôinondation ont été élaborées et 
diffusées en Wallonie dans le cadre du Plan PLUIES. 
La valeur de lôal®a, d®fini comme la combinaison de la 
r®currence estim®e de lôinondation et de son 
importance, peut prendre 4 niveaux (très faible, faible, 
moyen, et élevé) en fonction de différents paramètres 
physiques (météo, hydrologie, hydrodynamisme, etc.). 

  
Figure 24 : Carte des zones inondables et de 
lôal®a dôinondation sur la commune de Huy 

Ces cartes sont prises en compte dans la législation wallonne (MB 09/01/2014). Elles constituent 
de v®ritables outils dôaide ¨ la d®cision, notamment en appui de lôart 136 Ä1er, 3Á du CWATUPE 
pour la remise dôavis ou la d®livrance de permis dôam®nager, ou encore dans le cadre de la loi du 
25 juin 1992 relative aux contrats dôassurance terrestre. 

¶ Cartographie des zones soumises aux risques de dommages 

Les cartes des risques inondations sont obtenues en croisant la cartographie des zones 
inondables avec des récepteurs de risque ou « enjeux » tels que la population, les zones naturelles, 
les secteurs ®conomiques (nombre dôhabitants en zone inondable, installations susceptibles de 
provoquer une pollution accidentelle, etc.).  

Ces différents types de cartes ont été élaborées en parallèle avec une correspondance complète 
quant aux donn®es de base et aux r¯gles dôint®gration.  

Opportunités 

Limiter la construction future en zone 
inondable.  

Int®gration du risque dôinondation dans 
lôam®nagement du territoire (plans et 
programmes). 

Informer et sensibiliser les habitants au 
risque inondation au travers dôun support 
facilement exploitable.  

Risques 

Perte de valeur des habitations, perte de terrains 
pour lôurbanisation, perte de la valeur touristique des 
sites, perte de la valeur agricole des terres, 
contraintes pour lôinstallation dôexploitations.  

Contraintes supplémentaires en termes 
dôam®nagement du territoire, non prise en compte 
des modifications locales du risque (diminution du 
couvert végétal, aménagements de protection etc.). 

Exemple : Ces interventions sôint¯grent au sein dôune mesure globale du PGRI Meuse ç Améliorer 
les outils cartographiques pour lôaide ¨ la d®cision ». 

en mati¯re dôinondation. 

PREVENTION 
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4.2.2 Protection 

Le PGRI Meuse prévoit 7 mesures globales portant sur la protection. Ces mesures 
concernent essentiellement la gestion naturelle des inondations et la gestion du 
ruissellement et du bassin versant. Deux mesures additionnelles sont destinées à la 
régulation des débits et aux travaux au niveau du lit mineur. 

Le PGRI prévoit en outre la mise en îuvre de 213 projets généraux et locaux portant sur la 
protection. Ces projets concernent en grande partie des travaux dôam®nagement ponctuels.  
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Fiche n°10 : Renaturation des cours dôeau 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 108, 376, 370 ; Etude : 150 PROTECTION 

  
Description 

La renaturation des cours dôeau comprend lôensemble des mesures et des travaux entrepris pour 
am®liorer la qualit® ®cologique des cours dôeau (et des lacs), lorsque celle-ci a ®t® perturb®e ou 
d®grad®e au cours du temps. La renaturation vise ¨ rendre aux cours dôeau une bonne qualit® de 
lôeau, ainsi quôun d®bit, un trac® et des berges proches de lô®tat naturel afin de retrouver des 
®cosyst¯mes abritant une faune et une flore diversifi®es. La renaturation des cours dôeau sert ¨ 
r®tablir ou maintenir les fonctions ®cologiques des cours dôeau, en tenant compte de la s®curit® des 
personnes et des biens. Elle vise en particulier ¨ : 

¶ R®server un espace suffisant aux cours dôeau ; 

¶ Restaurer la capacit® dôauto®puration et donc la qualit® des eaux ; 

¶ R®tablir un r®gime hydrologique proche de lô®tat naturel, avec un d®bit suffisant tout au long de 
lôann®e ; 

¶ Restaurer les habitats naturels (fond, berges, rives) pour permettre le d®veloppement dôune 
faune et dôune flore typiques du lieu et favoriser la biodiversit® ; 

¶ Maintenir ou r®tablir la liaison entre les milieux naturels aquatiques et le milieu riverain 
artificialis® ; 

¶ Revaloriser la fonction paysag¯re des cours dôeau.  

La d®naturation des cours dôeau impacte n®gativement le risque dôinondation. Un cours dôeau 
canalisé et enterré sous une zone urbanisée peut par exemple, en cas de fortes précipitations, 
entrainer des d®bordements (succession dôobstacles sous-dimensionnés). La renaturation de ce 
cours dôeau, et sa remise ¨ ciel ouvert, permet de garantir un espace suffisant ¨ lôeau et de limiter 
le risque dôinondation. Les grandes crues des deux dernières décennies ont montré les limites des 
mesures de protection classiques, qui consistaient généralement à corseter les rivières entre de 
hauts murs (artificialisation des berges, canalisation des cours dôeau). Cette démarche a certes 
permis de mettre la population et ses biens ¨ lôabri des crues les plus fr®quentes, mais a ®galement 
favoris® lôurbanisation des plaines dôinondation rendant les d®g©ts provoqu®s par les crues 
exceptionnelles dôautant plus importants.  

Opportunités 

Maintien et restauration des continuités écologiques : la 
renaturation des cours dôeau est bénéfique pour la faune 
piscicole (substrat de fond, végétation aquatique, 
oxygénation et zone de frayères). 

Optimisation des coûts du projet de renaturation de berge 
en lôint®grant au programme de fermeture ou de 
transformation dôun site.  

Amélioration du paysage et du cadre de vie, par 
lôam®nagement de la végétation et embellissement en 
zone artificialisée (possibilités de promenade et loisirs).  

Exemple : Flémalle - Mise ¨ ciel ouvert du passage du ruisseau des Awirs sous le site dôElectrabel 
en cas de fermeture ou de transformation du site (mesure 108) 

Risques 

Nécessité de prévoir un 
dimensionnement suffisant (capacité 
de lôexutoire, zones inondables) afin 
de garantir lôefficacité du projet de 
renaturation. 

Le changement brusque des 
conditions dôun cours dôeau et les 
travaux de renaturation peuvent 
engendrer une perturbation des 
écosystèmes à court terme. 
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Fiche n°11 : Pr®servation des zones naturelles dôexpansion de crue, des zones 
humides et des bras morts 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 262, 129, 157, 261, 94, 273, 
180, 379, 375 

PROTECTION 

  
Description  

La pr®servation des zones humides, mais aussi des zones naturelles dôexpansion de crue et des 
bras morts, est un outil de gestion naturelle des inondations et du ruissellement ¨ lô®chelle du bassin 
versant.  

Les zones humides dôint®r°t biologique sont des ®tendues de marais, de fagnes, de tourbi¯res ou 
dôeaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, o½ lôeau est statique ou courante. La 
valeur ®cologique et scientifique de ces zones est reconnue par Arr°t® du Ministre charg® de la 
conservation de la nature, sur avis du Conseil sup®rieur wallon de la conservation de la nature. Les 
zones humides jouent un r¹le important dans la r®gulation des flux d'eau, att®nuant ¨ la fois le 
nombre et l'intensit® des ®v®nements extr°mes, comme les inondations ou encore les phases de 
s®cheresse. La pr®servation et la restauration de ces zones sont men®es ¨ partir de lôidentification 
et de la cartographie de lôensemble des zones humides sous statut ou non, de fa­on ¨ pouvoir les 
pr®server, les restaurer si n®cessaire, ou en recr®er.  

La pr®servation des zones naturelles dôexpansion de crue consiste ¨ prot®ger les lits majeurs 
existants afin de permettre aux cours dôeau dôutiliser lôemprise maximale dôexpansion lors 
dô®v¯nements de crue, et donc de tamponner le volume dô®coulement vers lôaval. Ces zones 
dôexpansion ont aussi leur importance dans la structuration du paysage et lô®quilibre des 
®cosyst¯mes. 

La conservation et la renaturation des bras morts des cours dôeau, zones dôeaux calmes o½ les 
variations de niveau sont rares et nôinterviennent que lors de fortes crues (ils ont un r¹le de stockage 
dôeau), n®cessitent un nivellement en pentes douces des berges, un mini curage, lôentretien de la 
ripisylve et le d®sencombrement de la connexion.  

Opportunités 

Retour dôune biodiversit® riche associ®e (plantes 
aquatiques, faune piscicole, odonates, oiseaux 
dôeau, etc.). La cr®ation et la restauration dôannexes 
hydrauliques de bas-fonds permettent dôam®liorer et 
diversifier la biocénose et les habitats du corridor 
fluvial (connexions des zones de frayères, etc.).  

Opportunit® dôutiliser les zones humides comme des 
supports de communication : sensibilisation du public 
à leur biodiversité, leur cadre paysager et leur 
fonction de régulation, mais aussi comme vitrine des 
mesures prises au niveau local.  

Exemple : Fernelmont - Préservation de la zone humide en aval du Vieux Moulin à Cortil-Wodon 
(mesure 261) 

 

Risques 

Pertes de terrain ¨ urbaniser et forte 
pression des d®cideurs dans la mesure 
o½ les zones dôexpansion doivent °tre 
exemptes de toute urbanisation.  

Perte de terrains agricoles et de 
rendement par obligation de 
reconversion de terrains cultiv®s en 
prairies humides.  

Difficult® de pr®server les zones 
humides en cas de non adh®sion sociale 
forte (citoyens, d®cideurs, am®nageurs ¨ 
convaincre).  
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Fiche n°12 : R®duction du ruissellement et de lô®rosion ¨ lô®chelle de la parcelle 
agricole et du bassin versant 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 18, 23, 20 ; Etudes : 30, 264 ; Mesures 
spécifiques : 525, 23, 27, 29, 31, 563, 564, 566, 259, 260, 277, 278, 279, 280, 281, 
282, 284, 285, 286, 287, 321, 322, 323, 325, 327, 328, 329, 331, 332, 529, 531, 482 

PROTECTION 

Description de la mesure 

Le ruissellement correspond ¨ lô®coulement par gravit® de lôeau ¨ la surface du sol suite ¨ des 
précipitations. Il existe plusieurs facteurs connus favorisant le ruissellement : le climat (quantité et 
intensité des précipitations), les propriétés hydrodynamiques des milieux (densité et type du couvert 
végétal, granulométrie, etc.), les conditions hydriques initiales des sols et la topographie.  

De par son impact sur lôoccupation et la qualit® du sol, lôagriculture a une influence d®terminante sur 
le ruissellement. En fonction des pratiques agricoles appliqu®es, lôagriculture peut aggraver plus ou 
moins fortement le ph®nom¯ne dôinondation par ruissellement et lô®rosion ¨ lô®chelle de la parcelle et 
du bassin versant (coulées de boue). La sensibilisation des agriculteurs à la mise en îuvre de bonnes 
pratiques agricoles et/ou de mesures agri-environnementales est indispensable pour limiter l'érosion 
des sols et le ruissellement ¨ lô®chelle de la parcelle agricole et du bassin versant.  

Quelques exemples de bonnes pratiques et des mesures dôaccompagnement ¨ destination des 
agriculteurs, mais aussi ®galement des d®cideurs locaux sont les suivants : 

¶ Appui technique (formations, conseil sur le mat®riel ¨ utiliser, guides de construction) aux 
agriculteurs pour la r®alisation dôam®nagements (fascines, talus, foss®s, etc.) ; 

¶ Organisation de s®ances dôinformations pour les agriculteurs sur diff®rentes pratiques agricoles 
innovantes existantes : conservation des prairies permanentes sur les parcelles ¨ risque, travail 
du sol, sous-semis, couverture des sols, interbuttes en pommes de terre, gestion des 
assolements ¨ lô®chelle du bassin versant et des rotations, bandes enherb®es, fascines, haies) ;  

¶ Organisation de d®monstrations de pratiques agricoles innovantes ; 

¶ Maintien des prairies permettant de maintenir une capacit® de stockage dôeau 2 ¨ 4 fois 
sup®rieure ¨ celle des sols cultiv®s ; 

¶ R®alisation dôam®nagements sur les terrains publics ou propri®t®s des communes (fascines, 
foss®s, zones de retenue, etc.) ; 

¶ Am®nagements de voies dôacc¯s (foss®s drainants, bandes enherb®es, rev°tements filtrants) ; 

¶ Aménagement de fascines et bandes enherbées permettant de lutter contre les coulées 
boueuses. La bande enherbée en fond de talweg ou perpendiculaire à la pente permet de ralentir 
les eaux de ruissellement et de piéger les sédiments.  

Opportunités  

Implication des agriculteurs dans 
la protection de lôenvironnement, 
responsabilisation via les bonnes 
pratiques. 

Création de synergies entre les 
agriculteurs et les communes pour 
la gestion des inondations limitant 
les pertes économiques.  

Risques 

Nécessite de mettre en place des techniques adaptées aux 
conditions locales : les techniques hydrauliques douces 
(techniques alternatives dôinfiltration et dô®vaporation) nôont 
quôune efficacit® tr¯s limit®e en cas de crue majeure (T30 ¨ 
T100). Elles sont toutefois très efficaces pour limiter les 
inondations fréquentes (T10 à T20).  

N®cessit® dôassurer lôentretien des am®nagements mis en 
place. 

Réticence des agriculteurs face aux changements de pratiques 
agricoles (remembrement, conversion des cultures). 

Exemple : Awans : Sensibilisation et support technique aux agriculteurs pour la mise en place de 
bonnes pratiques agricoles et dôam®nagements contre le ruissellement et les coulées de boue sur le 
territoire communal (mesure 525) 
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Fiche n°13 : Dispositifs législatifs et réglementaires pour la mise en place 
dôoutils de protection ad®quats 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 15, 19  PROTECTION 

Description 

Dôune mani¯re g®n®rale, ce groupement de mesures vise ¨ adapter, ¨ compl®ter et/ou ¨ modifier 
certains outils législatifs et/ou réglementaires de manière à permettre aux acteurs (commune, 
province, r®gion) de disposer de meilleurs outils dôintervention pour la gestion des inondations et 
des écoulements.  
Les objectifs consistent principalement à : 

¶ Assurer un meilleur contr¹le sur les bords de cours dôeau (acc¯s, affectation, entretien) ; 

¶ Renforcer les obligations dôentretien des petits ouvrages dôart par le priv® sur les cours dôeau 
non classés ; 

¶ Améliorer la gestion des écoulements et des ruissellements (affectation des sols, drainage, 
fossé, etc.) ; 

¶ Favoriser les d®marches visant ¨ respecter lôaspect naturel du cours dôeau (remise ¨ lôair libre, 
bannir la canalisation). 

Lôint®gration des diff®rents objectifs concernant les cours dôeau non navigables et les wateringues 
(foss® ou ouvrages de drainage) se r®alisera par une r®vision des lois dans le Code de lôEau. 
Concernant la gestion des ruissellements, il est proposé une adaptation de la réglementation. 

Opportunités 

Le regroupement dans un texte de loi de 
plusieurs objectifs visant à mieux gérer les 
inondations et les écoulements garantit un 
encadrement pour des interventions sur le terrain 
et permettra in fine une meilleure gestion des 
inondations, du ruissellement et du bassin 
versant. 

La mise en place de nouveaux outils législatifs 
visant ¨ r®duire les risques dôinondation peut °tre 
associ® avec dôautres objectifs qui seront 
favorables pour lôenvironnement, notamment au 
niveau de la biodiversité (ex : amélioration de la 
qualité floristiques des berges) et du paysage 
(ex : remise ¨ lôair libre dôun cours dôeau). 

Exemple : Int®grer la r®vision des lois sur les Cours dôEau non-navigables et les Wateringues dans 
le Code de lôEau (mesure 15) 

Risques 

La modification dôoutils l®gislatifs n®cessite un 
travail juridique conséquent et complexe aux 
regards de lôinteraction possible avec dôautres 
l®gislations qui sont dôapplication dans le 
bassin hydrographique de la Meuse. 

La mise en place des objectifs détaillés ci-
dessus via la r®alisation dôun texte de loi peut 
entrainer des contraintes économiques, 
notamment sur les privés ou sur le secteur 
agricole (ex : modification dôaffectation de sol 
en bord de cours dôeau). 

La mise en place de dispositifs législatifs est 
tributaire du politique et peut donc sôav®rer 
complexe. 
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Fiche n°14 : Ouvrages de stockage 

  

Mesures du PGRI : Mesure globale : 17 ; Etudes : 523, 305, 107, 109, 110, 
159, 161, 499 ; Mesures spécifiques : 1, 12, 25, 28, 138, 139, 147, 151, 165, 
167, 192, 195, 205, 249, 250, 254, 255, 276, 326, 330, 434, 461, 462, 463, 464, 
465, 479, 480, 505, 516, 524, 528, 562, 565 

PROTECTION 

Description 

Les dispositifs de stockage permettent dô®cr°ter les pics de crue et dô®taler leur dur®e dô®coulement 
dans le bassin versant.  

Deux principaux dispositifs de stockage permanents sont proposés pour lutter contre les 
inondations : 

- Les bassins dôorage, regroupant les diff®rents r®ceptacles de stockage dôeau (souterrains ou 
aériens) ; 

- Les zones dôimmersion temporaire (ZIT), regroupant les terrains proches dôun cours dôeau ou 
dôun axe de ruissellement qui se retrouvent sous eau de manière temporaire. 

La lutte contre les inondations, au travers dôouvrages de stockage, peut se traduire par : 

- La création ou lôaménagement de nouveaux dispositifs dans le bassin versant ; 
- Lôentretien, lôaugmentation de la capacité de stockage ou lôoptimisation du fonctionnement des 

dispositifs existants. 
 

 
Figure 25 : Bassin dôorage dans le zoning de Damr® (Sprimont), SGS Belgium, 2012 

Plusieurs autres ouvrages de stockage momentanés existent également pour répondre à des 
nécessités plus locales, tels que la réalisation de digues ou de fascines (visant principalement à 
retenir (stocker) les s®diments contenus dans lôeau de ruissellement).  

Opportunités 

Les ZIT permettent de maintenir sur les terrains 
concernés une zone de production agricole et/ou 
une zone refuge pour la biodiversité. 

La diversité des configurations et des 
aménagements possibles en termes de bassins 
dôorage (conduite surdimensionn®e sous la voirie, 
réceptacle enterré bétonné, bassin infiltrant, etc.) 
permettent une grande flexibilité dôam®nagement 
et donc la prise en compte dôautres 
considérations environnementales (bassin 
paysager, bassin écologique, etc.). 

Les ZIT et les bassins dôorage offrent des 
volumes de stockage potentiellement importants ; 
leur dimensionnement peut être calculé sur base 
dôune ®tude hydrologique. 

Exemple : Eghezée - Projet de zone d'immersion temporaire sur le ruisseau dôAische ¨ Noville-sur-
Mehaigne (mesure 255) 

Risques 

Dans le cas dôun r®seau dô®gouttage unitaire, 
les eaux collectées dans les bassins dôorage 
peuvent être mélangées à des eaux usées et 
pr®senter ainsi un risque de pollution de lôeau 
souterraine dans le cas dôun bassin dôorage 
percolant (bassin non étanche). 

Les bassins dôorage constituent des pi¯ges ¨ 
sédiments entrainant une diminution de leur 
capacité de stockage. Les bassins dôorage 
n®cessitent des travaux dôentretien et/ou de 
curage, pouvant être très couteux. 

Dans certains cas, la cr®ation dôun nouveau 
bassin dôorage implique des excavations de 
terres devant être valorisées ou évacuées 
(camions). 
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Fiche n°15 : Ouvrages de régulation des débits 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 104, 111, 128, 160, 166, 174, 181, 
206, 209, 223, 225, 263, 304, 313, 363, 373, 468, 485, 487, 522, 530, 571 ; 
Etudes : 306, 152 

PROTECTION 

Description 

Les ouvrages de régulation des débits ont pour objectif de répondre à des problèmes ponctuels 
soulev®s dans le bassin hydrographique en vue dôassurer une meilleure r®gulation des d®bits ¨ 
lô®chelle globale.  

Les ouvrages existants permettant de réguler les débits sont très diversifiés dans le DH de la Meuse. 
Il sôagit des barrages, pertuis, moines de bassins dôorage, ouvrages dôart, canalisations, pompes, 
réservoirs, etc. Ces ouvrages existants doivent être entretenus, réparés ou optimisés. Des nouveaux 
ouvrages tels que des digues, berges, bassins dôorage ou autres petits ouvrages pour r®guler les 
débits peuvent également être installés. 

 

Figure 26 : Pertuis sur le ruisseau du Piéton à Courcelles (source : SGS Belgium, novembre 2010)  

Opportunités 

La modernisation de certains ouvrages existants 
peut °tre associ®e avec lôinstallation dôautres 
types am®nagements (installation dôun passage 
pi®ton, dôune passe ¨ poisson ou dôune 
production d'énergie hydroélectrique au niveau 
dôun barrage).  

Exemple : Saint Roch - Entretien et modernisation du barrage automatique sur lôEau Noire (mesure 
209) 

Risques 

La création de nouveaux ouvrages sur le 
réseau hydrographique peut entraîner un 
impact sur la biodiversité (ex : création dôune 
berge), voire sur le paysage (ex : bassin 
dôorage). 

Les opérations du chantier nécessaires lors 
de la construction de nouveaux ouvrages ou 
lors de leur modernisation, sont susceptibles 
de g®n®rer des pollutions de lôeau et du sol, 
notamment par lôutilisation et le stockage 
dôhydrocarbures.  
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Fiche n°16 : Gestion des rejets 

 
  

Mesures du PGRI  Mesures spécifiques : 17, 507 PROTECTION 

Description 

La gestion des rejets a pour objectif de gérer les rejets d'eau, provenant de différentes sources, vers 
le cours d'eau en période de crue. Cette gestion passe par la fixation de normes de rejets quantitatives 
lors des crues et lôutilisation de zones de stockage temporaires. En effet, la cr®ation de ces zones 
tampons permet de ralentir les écoulements et de limiter les transferts vers lôaval et donc de réguler 
les débits. Pour disposer de zones de stockage, deux possibilités peuvent être envisagées. La 
premi¯re est de rechercher des zones de stockage temporaires dôores et d®j¨ naturellement inond®es 
lors des crues et dôen am®liorer les capacit®s de stockage par la cr®ation dôinfrastructures l®g¯res 
(petites digues, talus de chemin, pertuis, etc.). La deuxième est de créer ces zones sur des terres 
agricoles, foresti¯res ou dans dôautres zones de r®tention des eaux (en particulier en tête de bassin).  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 27 : A gauche, r®am®nagement biologique de carri¯res et stockage dôeau 

(http://environnement.wallonie.be/publi/dppgss/carrieres.pdf) ; à droite, réserve lagunaire servant également de zone 
tampon (http://www.cultivert.fr) 

 
Quelques exemples de mesures envisageables pour r®guler les rejets dôeau en p®riode de crue en 
fonction de leur provenance : 

¶ Exploitations de carrière : limitation des pompages de rejets des carrières (actives ou 
abandonnées) et utilisation de leur capacité de stockage ; 

¶ Industries : limitation des rejets des industries lors des crues gr©ce ¨ lôutilisation de bassins 
tampons ; 

¶ STEP : généralisation des bassins tampons pour stocker les eaux des premières pluies et 
utilisation des capacités de stockage de certains collecteurs ; 

¶ Lotissements : limitation par lôimposition de normes quantitatives de rejets notamment en p®riode 
de crue, soit par un stockage collectif (bassin dôorages, noues, foss®s filtrants, bassins enterrés en 
fondation, etc.), soit par un stockage individuel (citerne régulée, mares dans les jardins, noues, 
fossés, toiture végétale, etc.). 

Opportunités 

Intégration possible des zones de stockage 
temporaires dans le paysage urbain ou rural. 

Amélioration de la biodiversité présente au sein 
des zones par la création de milieux favorables 
au développement de celle-ci.  

Valorisation de sites abandonnés ou hors 
dôusage pour la gestion du risque dôinondation. 

Exemple : Awans - Am®liorer la proc®dure de v®rification du respect des contraintes dans lôinstallation 
de bassin dôorage artificiel sur la commune dôAwans (mesure 17) 

Risques 

Si ces rejets sont pollués, il existe un risque de 
contamination du sol et des eaux. Une analyse 
quantitative  et qualitative des polluants est dès 
lors  requise conformément aux normes relatives à 
ces rejets. 
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Fiche n°17 : Gestion des boues de curage et de dragage et gestion des boues 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 26, 141, 155, 177, 190, 193, 199, 
201, 212, 229, 240, 310, 365, 378, 441, 443, 447, 449 

PROTECTION 

Description 

Les travaux de curage et de dragage consistent en des interventions physiques dans les canaux 
d'eau douce, les ruisseaux et les zones inondables. Plus spécifiquement, les travaux de curage et 
de dragage ont pour objectif dôenlever les s®diments qui sôaccumulent dans le lit des cours dôeau, 
dans les zones de ralentissement majeur du courant ou dans les réseaux de collecte des eaux de 
rejet. 

Dôune part, la modification de lô®coulement du cours dôeau occasionn®e par le rétrécissement de la 
section l¨ o½ les d®p¹ts sôaccumulent peut provoquer le d®bordement des cours dôeau. Dôautre part, 
la sédimentation peut également se produire dans le réseau de collecte des rejets dôeau (ex : foss®) 
et contribuer aux inondations par ruissellement. Le curage et le dragage permettent donc de réduire 
ces risques dôinondation. 

Dôune mani¯re g®n®rale, les travaux de curage ont lieu dans les cours dôeau non navigables et les 
travaux de dragage dans les cours dôeau navigables. Ces travaux visent ¨ retrouver le gabarit initial 
du cours dôeau mais sans le modifier. 

A côté des travaux de dragage et curage  proprement dits, se pose la question du regroupement  et 
du traitement des boues de curage et de dragage pour lesquels les mesures suivantes sont 
proposées/réalisées : 

¶ Acc®l®ration du traitement des demandes de permis relatifs ¨ lôimplantation et ¨ lôexploitation 
des centres de regroupement des boues de dragage et de curage ; 

¶ Création de centres de regroupement des boues de dragage et de curage et de C.E.T. ainsi 
que leurs ouvrages annexes. 

Opportunités 

Une valorisation des boues 
saines est possible en 
agriculture (épandage), dans 
des fili¯res dôincin®ration et 
de valorisation énergétique, 
dans le secteur de la 
construction (fabrication de 
briques, etc.), dans la 
création de nouveaux 
espaces en manque de 
terres,  dans la réhabilitation 
de sols de qualité 
insuffisante, pour dôautres 
usages (remblais, digue, 
défense de berge, etc.). 

Exemple : Appuyer lôensemble des wateringues du district de Marche pour lôentretien du r®seau de 
drainage (mesure 155) 

Risques 

Les sédiments extraits peuvent être contaminés par des polluants 
divers. Ces boues sont donc soumises ¨ lôAGW relatif ¨ la gestion 
des matières enlevées du lit et des berges des cours et plans 
d'eau du fait de travaux de dragage ou de curage (M.B. 
13.01.1996). Une analyse quantitative des polluants potentiels 
est demandée par la norme.  

Lôinterface eau-s®diment est constitu®e dôun ®cosyst¯me unique 
qui participe ¨ lôauto-®puration des cours dôeau. Des curages ou 
dragages excessifs peuvent entraîner un bouleversement majeur 
du cours d'eau par destruction de cet écosystème (substrats et 
végétaux présents). 

Une diffusion des polluants ou dôorganismes pathog¯nes stockés 
dans les sédiments peut être causée par la mise en suspension 
de ces sédiments induite par le curage ou le dragage. 

Le stockage temporaire ou définitif des boues de curage ou de 
dragage peut °tre la source dôun d®gagement d'odeurs 
nauséabondes. Ces odeurs peuvent être gênantes si les 
stockages se font ¨ proximit® dôhabitations. 
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Fiche n°18 : Travaux au niveau du lit mineur et des plaines inondables ï 
travaux dôentretien 

 
  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 16 ; Mesures spécifiques : 15, 251, 
258, 309, 324, 504, 175, 176, 239, 126, 130, 140, 148, 153, 164, 184, 185, 186, 
188, 189, 191, 200, 207, 210, 214, 215, 216, 217, 218, 220, 222, 226, 228 

PROTECTION 

Description  

Les travaux concernent des interventions dôentretien du cours dôeau (enl¯vement dôemb©cles, 
entretien de la ripisylve, etc.) et des ouvrages (entretien des digues, des pertuis, etc.). L'entretien 
des cours d'eau est ¨ bien distinguer des travaux de curage et de dragage qui correspondent ¨ une 
intervention visant ¨ enlever les s®diments accumul®s dans un cours dôeau. 

Lorsque des obstacles ¨ lô®coulement de type emb©cle viennent ¨ c®der, notamment lors de fortes 
crues, les volumes dôeau importants lib®r®s peuvent provoquer des d®g©ts cons®quents. Les zones 
de ripisylve mal entretenues ne parviendront d¯s lors plus ¨ assurer leur r¹le de tampon.  

Les travaux ordinaires dôentretien consistent ¨ enlever du lit du cours dôeau ou des berges tout 
®l®ment naturel ou artificiel qui pourrait nuire ¨ lô®coulement des eaux, comme par exemple:  

¶ Arrachage et enl¯vement des racines, branches, joncs, roseaux, plantes, qui nuisent au bon 
®coulement du cours dôeau ; 

¶ Entretien des stations de pompage qui se trouvent sur les cours d'eau ; 

¶ Enl¯vement des buissons et arbustes lorsqu'ils entravent l'®coulement de l'eau, enl¯vement 
dôemb©cles ; 

¶ Entretien des digues et des banquettes dôinondation notamment par fauchage ; 

¶ Entretien de la ripisylve. 

Opportunités 

Entretien et restauration de la ripisylve 
favorable ¨ la faune (chiropt¯res, avifaune et 
castor) qui utilise les boisements rivulaires 
comme zone de repos, g´te et nourrissage. 
Possibilit® dôint®grer au plan dôentretien un 
programme de lutte contre les esp¯ces 
invasives.  

Entretien participant au maintien de la 
continuit® ®cologique des cours dôeau 
(suppression des obstacles d®favorables ̈  
la faune piscicole).  

Valorisation du paysage via lôentretien des 
cours dôeau et plaines inondables, ®l®ments 
structurants de celui-ci. 

Exemple : Gembloux - Entretien de la suppression dôun m®andre de lôOrneau et du nouveau pont 
(mesure 228) 

Risques 

Propagation des esp¯ces exotiques envahissantes 
pendant les phases de travaux, due ̈  la mise ¨ nu 
des sols, le transport de fragments de plantes par 
les engins de chantier et lôimport/export de terre.  

Pollution accidentelle pendant les phases de 
travaux (fuite dôhydrocarbures, huiles ou autres 
polluants chimiques) avec impact potentiel de la 
faune et la flore (intoxication, destruction dôhabitats).  

Risque de d®naturation des cours dôeau et plaines 
inondables suite ¨ un sur-entretien (abattage trop 
cons®quent, curage ¨ la pelle m®canique, 
arrachage des souchesé), impactant le paysage 
ainsi que la faune et la flore associ®e (d®gradation 
du fonctionnement biologique de lô®cosyst¯me 
d®natur®).  
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Fiche n°19 : Travaux de réparation 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 2, 114, 118, 120, 122, 125, 127, 143, 
194, 202, 221, 227, 230, 241, 256, 307, 314, 460 ; Etude : 103  

PROTECTION 

Description 

Les travaux de réparation permettent de remettre en état les ouvrages de protection ou 
dô®coulement devenus v®tustes ou d®fectueux en vue dôassurer une meilleure protection contre les 
inondations. 

Divers travaux de réparation peuvent être mis en îuvre en fonction des objectifs souhaités 
(réfection de digue ou de gabions de protection de berges, r®paration dôouvrages dôarts ou de 
conduites,é). 

 

 
Figure 28 : Réparation d'ouvrages d'art dégradés sur le ruisseau de Gobertange à Jodoigne (photo avant ï après) 

(source : Contrat de rivière Dyle-Gette asbl) 

Opportunités 

Les travaux de réparation des ouvrages de 
protection ou dô®coulement peuvent être 
associés à dôautres types de travaux 
dôam®nagements (am®nagement dôune zone 
d'immersion temporaire, réhabilitation dôun 
chemin piéton, etc.) impactant ainsi positivement 
divers domaines de lôenvironnement 
(biodiversité, mobilité, etc.). Ces travaux peuvent 
aussi °tre lôoccasion de moderniser lôouvrage de 
protection existant (ex : renforcement de la berge 
avec des caissons végétalisés). 

Exemple : Theux - Réparation et consolidation d'une berge érodée et étude de la pertinence de 
cr®er une zone dôimmersion temporaire sur la Ho±gne en amont de la ville sur la commune de Theux 
(mesure 125)  

.  

Risques 

Les travaux de réparation de berges peuvent 
entraîner un impact sur la biodiversité 
(suppression dôhabitat, mise en suspension de 
particules fines nuisibles au cycle de 
reproduction). 

Les opérations du chantier sont susceptibles 
de g®n®rer des pollutions de lôeau et du sol, 
notamment par lôutilisation et le stockage 
dôhydrocarbures.  
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Fiche n°20 : Travaux dôam®lioration 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 4, 8, 540, 315, 502, 503, 506, 
508, 361, 364, 366, 367, 374, 377, 78, 79, 102, 106, 112, 113, 116, 117, 
119, 121, 135, 146, 158, 168, 198, 208, 7, 75, 311, 88, 500 ; Etudes : 187, 
203, 219, 476 

PROTECTION 

Description  

Les ouvrages de protection contre les crues mis en place ¨ lô®chelle dôune commune ou dôun bassin 
versant peuvent être jugés comme hétérogènes et comporter des faiblesses structurelles qui rendent 
leur comportement inefficace face aux crues aléatoire. Dans ce contexte, il est nécessaire de prévoir 
des travaux dôam®lioration de lôexistant.  

Les travaux dôam®lioration permettent de rendre la situation moins vulnérable face au risque 
inondation. Ceux-ci sont variés et adaptés aux particularités des situations et des lieux. Ils touchent 
¨ la fois le cours dôeau en tant que tel, mais aussi aux am®nagements directs (murs de protection, 
ouvrages dôart, etc.) : 

¶ Am®lioration de lôécoulement des eaux pluviales (r®vision dôouvrages, am®nagements et 
réhabilitation de site) ; 

¶ Reprofilage de ruisseaux, création de lits emboités, remise à gabarit ; 

¶ Recalibrage de pertuis, mise en place de grille, réfection de barrages ; 

¶ Protection contre le débordement, mise à ciel ouvert de cours dôeau, rem®andration partielle ; 

¶ Surélévation de ponts, consolidation des murs de berge, suppression dôanciens vannages de 
moulin ; 

¶ Modification du trac® et de lô®coulement dôun cours dôeau. 

Opportunités 

Les travaux dôam®lioration sôinscrivent dans une 
d®marche de gestion int®gr®e des cours dôeau : 
restauration de la qualité hydromorphologique et donc 
hydrobiologique tout en protégeant les biens et les 
personnes. 

Les travaux dôam®lioration doivent sôadapter en continu à 
la dynamique des cours dôeau en lien avec les 
phénomènes naturels ou activités anthropiques pouvant 
influer sur celle-ci. Ils permettent ainsi le développement 
de nouvelles technologies, solutions alternatives 
sôadaptant ¨ chaque contexte et situation (fil continu de 
recherche et d®veloppement et dôam®lioration des 
connaissances). 

La mise en place dôun chantier de travaux dôam®lioration 
est un support de communication pour les communes, 
pour informer et sensibiliser les habitants au risque 
inondation au travers des travaux de protection mis en 
îuvre. 

Exemple : Petigny - entretien de lôEau Noire et du canal de crue avec modernisation du barrage 
automatique (mesure 198) 

Risques 

Les travaux dôam®lioration (travaux sur 
les berges, sur les ouvrages dôart, sur 
les barrages, etc.) impliquent un risque 
non négligeable de dérangement 
dôesp¯ces animales et de destruction 
dôhabitats dôint®r°t ®cologique (bruits, 
pollutions accidentelles, etc.).  

La mise en îuvre de travaux 
dôam®lioration peuvent engendrer un 
co¾t important dôam®nagement, 
dôautant plus sôils doivent °tre entrepris 
dans lôurgence et sur des zones 
sensibles nécessitant des 
aménagements spécifiques (coûts de 
lôinnovation et de la sp®cificit® des 
aménagements). 
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Fiche n°21 : Travaux de protection locale 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 80, 123, 142, 145, 154, 169 ; Etude : 
156 

PROTECTION 

Description 

Les travaux de protection locale consistent à restaurer les berges des cours dôeau en y installant de 
petits ouvrages divers (diguette, mur anti-crue, syst¯me de protection contre lô®rosion, etc.) en vue 
dôassurer une protection des biens publiques ou immobiliers contre les crues ou lô®rosion dôun cours 
dôeau. 

        

Figure 29 : Protection de la berge du ruisseau de Barechin (Province du Luxembourg) dont lô®rosion mena­ait un 
chemin (photo avant ï après) (source : Contrat de rivi¯re pour lôAmbl¯ve asbl) 

 

Opportunités 

Les travaux de protection locale permettent 
dôintervenir sur un problème précis (érosion, 
d®bordement local, etc.) et dôagir concr¯tement 
sur un phénomène identifié. 

La restauration locale des berges peut être 
associ®e avec dôautres types de travaux 
(r®paration dôune voirie, installation dôun 
®gouttage, am®nagement dôun acc¯s au cours 
dôeau). Dans certains cas, les travaux de 
protection locale offrent une opportunité 
dôoptimisation du type de berge en place. 

Exemple : Juzaine - Enlèvement des enrochements et construction d'un mur anti-crue sur environ 
46 m avec création d'un accès permanent à la rivière (mesure 154) 

Risques 

Malgr® lô®chelle relativement restreinte de ces 
interventions, certains travaux de restauration 
de berges peuvent entrainer un impact négatif 
sur la biodiversité, voire sur le paysage. 

Les opérations du chantier sont susceptibles 
de g®n®rer des pollutions de lôeau et du sol, 
notamment par lôutilisation et le stockage 
dôhydrocarbures.  
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Fiche n°22 : Gestion séparative des eaux usées et eaux pluviales 

 
  

Mesures du PGRI  Etudes : 105 ; Mesures spécifiques 5, 10, 18, 372 PROTECTION 

  
Description  

Les r®seaux des eaux us®es sont destin®s ¨ ®vacuer les effluents dôun b©timent vers lôext®rieur, et 
ensuite vers la station dô®puration. La gestion des eaux us®es et pluviales soul¯ve plusieurs 
problématiques : 

¶ La présence de réseaux unitaires (un réseau unique pour les eaux usées et pluviales) ; 

¶ Les rejets illicites des eaux de pluie ¨ lô®gout par les riverains ; 

¶ La régulation des débits (cfr. fiche n°14) ; 

¶ Lôaugmentation des surfaces imperm®ables et donc des eaux de ruissellement (cfr. fiche n°6). 

Une gestion optimale des eaux pluviales implique donc la mise en place dôun syst¯me s®paratif, ainsi 
que la rétention/infiltration des eaux de pluie en amont du réseau, afin de : 

¶ Optimiser le fonctionnement des stations dô®puration par une concentration des eaux us®es ; 

¶ Privilégier des solutions pour les eaux pluviales permettant une augmentation des temps de 
parcours des eaux vers les points bas. 

Lors de la pose de nouveaux ®gouts ou lors de la r®habilitation dô®gouts existants, la pose dô®gouts 
s®paratifs doit donc °tre privil®gi®e aux ®gouts unitaires. Vu le co¾t de placement et entretien dôun 
r®seau s®paratif, il est primordial de privil®gier cette mesure dans les zones o½ lôinfiltration nôest pas 
envisageable ou trop difficile (zones de protection de captage, zones densément urbanisées, etc.). 

Opportunités 

Utilisation de lôeau de pluie à des fins domestiques et 
réduction des coûts de consommation.  

Intégration de la problématique de gestion des eaux 
de pluies et usées dans un Schéma directeur 
dôassainissement, pour une meilleure 
responsabilisation des aménageurs et décideurs.  

Meilleure qualité de lôeau rejet®e en milieu naturel 
avec un faible risque de contamination par les eaux 
usées. 

Exemple : Domaine de Waroux : gestion séparative des eaux usées et des eaux pluviales (mesure  5) 

 

Risques 

Erreur de dimensionnement du réseau de 
collecte des eaux de pluie qui ne joue plus 
son rôle de contrôle des débordements.  

Augmentation des coûts de travaux et 
dôentretien suite ¨ la n®cessit® de 
construire deux réseaux.  
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Fiche n°23 : Drainage artificiel 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques : 312, 333, 486 PROTECTION 

Description  

Le drainage artificiel est lôensemble de proc®d®s et op®rations mis en îuvre pour favoriser 
lô®vacuation de lôeau en exc¯s par un am®nagement du sol en surface ou en profondeur (r®seaux 
de drains, fossés, etc.). 

La bonne gestion du drainage artificiel vise à éviter un transfert trop rapide des eaux de surface vers 
le réseau hydrographique pouvant causer la saturation de celui-ci. En effet, un drainage artificiel 
excessif peut accro´tre la rapidit® du transfert des eaux pluviales vers les cours dôeau et donc 
impliquer des risques dôinondation plus ®lev®s. 

Pour r®pondre ¨ cet objectif, lôinstallation de drains inutiles peut °tre r®duite ou évitée notamment : 

¶ En réduisant ou en supprimant des drains agricoles et/ou forestiers qui ne sont pas 
indispensables (maintien du système de drainage uniquement dans les zones qui 
deviennent incultivables en lôabsence de celui-ci) ; 

¶ En envisageant la reconversion de terrains avant tout nouveau projet de drainage. 

Par contre, il y a lieu dôinstaller et dôentretenir un drainage artificiel dans les zones o½ une telle 
op®ration sôavère indispensable, pour diminuer des écoulements de surface excessifs (qui 
augmentent le risque dôinondation par ruissellement) ou pour permettre lôexploitation de sols en 
exc¯s dôeau, et dans la mesure o½ aucun autre moyen alternatif de drainage durable nôest 
envisageable (chauss®es ¨ structure r®servoir, bassins de retenue, puits dôinfiltration, tranchées 
drainantes, noues, etc). 

Opportunités 

La réduction du drainage artificiel non indispensable 
peut permettre de : 

¶ Envisager la restauration dôhabitats humides 
(vallées alluviales, tourbières, etc.) et de leur 
biodiversité, dégradés ou disparus suite au  
drainage exacerbé ; 

¶ Augmenter lôeau localement disponible dans des 
zones rendues déficientes en eaux par le drainage 
artificiel pour la faune et la flore dôorigine, pour 
l'approvisionnement local en eau potable, pour la 
recharge des nappe, pour les loisirs notamment la 
pêche, etc. ; 

¶ Améliorer la stabilité du sol dont le drainage 
excessif peut induire un assèchement estival 
important et une déstructuration progressive par 
érosion éolienne ; 

¶ Diminuer la charge de polluants (pesticides, 
engrais azotés en excès, etc.) éliminée dans les 
cours dôeau gr©ce au r¹le de dégradation et de 
filtration du sol et des organismes quôil contient. 

Exemple : Vierset-Barse - Am®nagement dôune ®vacuation des eaux de drainage rue des Trois 
Barrières (mesure 312) 

 

Risques 

Lô®valuation du caract¯re non 
indispensable des drains est complexe 
car elle nécessite la prise en compte de 
nombreux facteurs qui sont variables 
dans lôespace (prise en compte de 
lôensemble des ®coulements de la zone 
considérée, connexion des zones entre 
elles, etc.) et dans le temps 
(saisonnalité, présence ou non de 
nappes perchées temporaires, 
modification des conditions climatiques 
sur le long terme, etc.).  

Une mauvaise prise en compte de ces 
facteurs peut provoquer la suppression 
des effets bénéfiques liés au drainage 
artificiel comme de la réduction du 
ruissellement et  lôentrainement des 
polluants associés. 
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4.2.3 Préparation 

Le PGRI Meuse prévoit 10 mesures globales portant sur la préparation et 12 projets 
généraux et locaux. Ces mesures portent sur les prévisions et les alertes, la planification de 
lôintervention, la sensibilisation et la pr®paration. 
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Fiche n°24 : Prévision et alerte 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales: 27, 29 

Description  

La pr®vision des crues et/ou les syst¯mes dôalerte associ®s sôappuient sur le r®seau dôobservations 
hydrologiques et m®t®orologiques ainsi que sur les outils de gestion et dôaide ¨ la d®cision. 

Réseau dôobservations hydrologiques : La connaissance des d®bits des cours dôeau est primordiale 
pour anticiper les risques de crues. La Wallonie dispose de deux réseaux complémentaires de 
mesures des d®bits et des hauteurs dôeau (r®seaux Aqualim (DGO3-Direction des Cours dôEau non 
navigables) et Wacondah (DGO2-Direction de la Gestion hydrologique intégrée DO223)). La 
maintenance, la r®novation et lôoptimisation du r®seau dôacquisition de donn®es de débits sur les 
cours dôeau wallons doivent être assurées, nécessitant notamment une coordination intra-SPW et 
avec les autres gestionnaires de cours d'eau. Les données sont contrôlées et validées suivant des 
procédures clairement définies. Les données sont diffusées (via internet notamment) selon 2 
étapes : les données temps réel mais non contrôlées et les données historiques validées. 

R®seau dôobservations météorologiques : Ce réseau est constitué de pluviographes répartis sur tout 
le territoire wallon qui mesurent la quantit® dôeau pr®cipit®e et est coupl® ¨ lôutilisation des radars de 
lôIRM qui valide lôensemble des donn®es. Le r®seau dôobservations m®t®orologiques existant doit 
être maintenu et optimisé.  

Prévision et aide à la décision : Lôoptimisation des prévisions des crues nécessite lôam®lioration 
continue des mod¯les utilis®s, lôaugmentation du nombre de sites b®n®ficiant de pr®visions 
hydrologiques et lôindication des incertitudes sur les prévisions. Selon le Code de lôEau, cette mesure 
est réservée à la DO223 qui travaille en concertation avec tous les acteurs concernés. 

 
Figure 30 : Exemple dôune carte publi®e sur internet illustrant lô®tat des cours dôeau ou des bassins pour les 

prochaines heures lors de la crue du 14/11/10 (Source : Etat des eaux / InfoCrue, DGO2) 

Opportunités 

Le syst¯me de pr®vision et dôalerte permet dôanticiper les 
conséquences des inondations et donc de prendre des 
mesures afin de diminuer les impacts essentiellement 
sur la population et les bâtiments (ex : mise en place de 
sacs de sable). Les installations particulièrement 
sensibles dôun point de vue sanitaire (ex : hôpitaux), 
économique (ex : approvisionnement dô®nergie) ou 
environnemental (ex : entreprises EPRTR) peuvent 
également prendre toutes les précautions nécessaires 
pour limiter les effets des inondations. 

Cela permet aussi de réduire le nombre de personnes à 
gérer (®vacuation,é) lors dôune crise (par exemple en 
interrompant les transports publics) et de mettre le 
personnel concerné en alerte. 

Risques 

La maintenance des outils dôacquisition 
des données doit impérativement être 
assur®e. En effet, lôutilisation de 
données erronées ou incomplètes 
pourrait entraîner une mauvaise 
interprétation (ex : communication 
dôune situation normale alors quôon est 
en situation de pré-alerte de crue). Le 
risque est cependant limité de par la 
présence de multiples stations de 
mesures et le croisement des 
informations récoltées. 

Il existe également un risque de bug 
informatique. 

Exemple : Ces interventions sôint¯grent au sein de deux mesures globales du PGRI Meuse, à savoir 
« Am®liorer les r®seaux dôobservations hydrologiques et m®t®orologiques sur base dôune 
concertation entre gestionnaires » et « Améliorer les modèles et outils de prévision de crues et 
dôaide ¨ la d®cision ». 

PREPARATION 
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Fiche n°25 : Plan dôurgence 

  

Mesures du PGRI : Mesures spécifiques: 14, 274 PREPARATION 

Description  

Un plan dôurgence ç inondations » a pour principales missions de : 

- Coordonner l'action des différents services d'intervention en cas de menace d'inondation ; 
- Préparer les habitants des zones les plus exposées à adopter des comportements adéquats 
pour limiter les risques de d®g©ts en cas dôinondation. 

Les plans dôurgence et dôintervention peuvent être élaborés à différents niveaux de pouvoirs 
(régional, provincial et communal).  

Lô®laboration ou lôam®lioration des plans dôurgences peut concerner : 

- Lôuniformisation des diff®rents plans existants (ex : concordance entre le plan dôurgence et 
le plan PLUIES et/ou le PGRI) ; 

- Lôutilisation dôun seul canal de diffusion des informations (pré-informations, informations ou 
alertes) ; 

- La diffusion optimale de lôinformation sur les risques dôinondation (ex : informer le service 
PLANU (planification dôurgence) communal et provincial en plus des pompiers) ; 

- La conscientisation des citoyens (ex : établir des fiches de reflexes) ; 
- La mise ¨ jour plus r®guli¯re des outils utiles ¨ la planification dôurgence (ex : la carte des 
risques dôinondation). 

 
 

Figure 31 : Extrait de la carte des risques 
dôinondation (Source : http://geoportail.wallonie.be) 

Figure 32 : Exemple de fiche réflexe en cas 
dôinondation (Source : 

www.lesbonsreflexes.eu) 

 

Opportunités 

Le plan dôurgence permet dôanticiper les impacts des 
inondations, principalement sur la population et les 
biens immobiliers. 

Lô®laboration dôun plan dôurgence favorise les ®changes 
entre différents intervenants et le partage des 
informations. 

Exemple : Hamoir - Am®lioration du plan dôurgence communal par la cr®ation de fiches r®flexes 
spécifiques inondation (mesure 274) 

Risques 

Aucun risque li® ¨ la mise en place dôun 
plan dôurgence ç inondation è nôa ®t® 
identifié. 
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Fiche n°26 : Planifier l'intervention 

  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 30, 31 PREPARATION 

Description  

Dôune mani¯re g®n®rale, planifier lôintervention consiste ¨ pr®parer la proc®dure et les plans 
dôurgence qui devront °tre suivis pour assurer une meilleure gestion des interventions en cas 
dôinondation. Les objectifs visent ¨ : 

¶ Am®liorer la diffusion des informations (diffusion et contenu des messages dôalerte de crue) : 

Exemples :  

- Envoyer des messages dôurgence vers le fonctionnaire PLANU (Plans dôurgence) ; 
- Prendre en compte la réforme du Service Régional d'Incendie (SRI) en zones de secours 

dans le dispositif de diffusion des messages ; 
- Affiner le contenu du message d'alerte de crue : commentaire, évolution attendue, 

référence, etc. ; 
- Informer un représentant du comité de quartier et/ou de certaines collectivités locales 

(Maisons de repos et de soin, Zones industrielles, é) 
- Rédiger une note explicative sur le contenu d'une pré-alerte et alerte de crue. 

¶ £laborer un canevas pour la prise en compte du risque dôinondation dans les plans d'urgence 
et augmenter la rapidit® dôintervention en cas dôinondations : 

Exemples :  

- Réaliser et/ou définir un canevas dans une annexe au Plan général d'urgence et 
d'intervention (PGUI) ou au Plan particulier d'urgence et d'intervention (PPUI);  

- Prévoir la mise en sécurité des récepteurs de risque (cabines électriques stations de 
pompage, gaz,é) ; 

- Développer un réseau citoyen pour l'hébergement temporaire des personnes sinistrées ; 
- Planifier la prise en charge du nettoyage (d®chets, boues, é) ; 
- Organiser un rôle de garde au sein du service travaux ; 
- Créer une cellule d'appui technique et psychologique. 

Opportunités 

Une planification des interventions et de manière 
générale, toute préparation préliminaire sur les risques 
dôinondation, permettra dôanticiper certains impacts 
financiers, sociaux ou environnementaux.  

Exemple : Ces interventions sôint¯grent au sein de deux mesures globales du PGRI Meuse, à savoir 
« Améliorer la diffusion des messages de préalerte et dôalerte de crue » et « Élaborer un canevas 
pour la prise en compte du risque dôinondation dans les plans d'urgence ». 

Risques 

Aucun risque lié à une planification de 
lôintervention nôa ®t® identifi®. 
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Fiche n°27 : Sensibiliser - préparer 

 
  

Mesures du PGRI : Mesures globales : 21, 28, mesures spécifiques : 257, 

272, 352, 515, 517, 47, 61, 371, 64 
PREPARATION 

Description  

La sensibilisation et la pr®paration aux risques dôinondation permettent dôinstaurer une véritable 
culture du risque dans les territoires exposés aux inondations et dôinciter les populations à percevoir 
la r®alit® du risque auquel elles sont soumises et dôadopter des comportements adaptés. La 
sensibilisation et la préparation implique de : 

¶ Sensibiliser les citoyens aux techniques de prévention des crues notamment en améliorant la 
diffusion / lôaccessibilit® des donn®es hydrologiques et m®t®orologiques (voir Fiche n°4) ; 

¶ Informer, sensibiliser et accompagner les acteurs professionnels sur lôint®gration du risque 
dôinondation dans leurs activit®s (probl¯mes de drainage pour lôagriculture, entrave ¨ 
lô®coulement pour les gestionnaires de cours dôeau, etc.).  

La mise en place de mesures de gestion des inondations (surveillance, alertes, gestion de crise, 
etc.) au niveau des plans et programmes nôest efficace quôen sôappuyant sur la connaissance par 
les habitants des risques auxquels ils sont exposés et des comportements ¨ adopter pour sôen 
prémunir. La mise en place dôune réelle stratégie de sensibilisation et préparation est donc 
primordiale, impliquant par exemple les actions suivantes : 

¶ Sensibilisation de différents publics : les professionnels, les citoyens ; 

¶ Utilisation de différents supports de communication : brochure, courriers de sensibilisation ; 

¶ Utilisation des plans et programmes pour informer et sensibiliser : contrat de rivière, PPUI ; 

¶ Utilisation de supports physiques visuels et efficaces associés à des programmes de 
sensibilisation : les repères de crues ; 

¶ Sensibilisation et responsabilisation favorisant lôutilisation dôam®nagements alternatifs du type 
citerne dôeau de pluie, toits v®g®talis®s, etc. 

 

Opportunités 

Cr®ation dôun r®seau de vigilance (constitu® dôacteurs et 
de citoyens sensibilisés et préparés) pour améliorer 
lôefficacit® de gestion du risque dôinondation. 
Responsabilisation des acteurs et citoyens. 

Développement de supports de communication 
efficaces et attractifs (nouvelles technologies).  

Diffusion de bonnes pratiques (via une charte, un guide) 
destin®es ¨ lôurbanisme et lôagriculture. 

Exemple : Proposition de placement de repères de crue en divers endroits de passage pour 
sensibiliser les citoyens aux inondations passées et aux risques dôinondations futures (mesure 61) 

Risques 

Un coût important de gestion du risque 
li® ¨ la mise en place dôune cellule 
assurant la communication 
(mobilisation de ressources humaines) 
et de supports (plaquettes, panneaux, 
centre dôinformation, etc.).  




































